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INTRODUCTION 

Bien que notre intelligence des choses sociales en 
souffre, il n'existe pas de théorie générale du fédé
ralfsme - tla moins pas de théorie générale établie 
suivant les exigences scientifiques propres à notre 
temps : n'est-il pas vrai qu'on peut ·compter sur les 
doigts ,d ',une seuJe main les tentatives faites depuis 
1945 pour étudier globalement Ie fédéralisme en 
tant que forme générale d 'aménagement des ra,p
ports sociaux ? ( 1 ) . 

Il y a clone lacune, et cette lacune est grave. 

Si, au contraire, l'homme avait mis à édifier et 
divulguer une théorie générale du fédéralisme au
taint d'ardeur et de science qu'il en a dépensé à se 
laisser pénétr,er par les habitudes et l'idéologie de 
!'unitarisme, sa condition serait peut~être très diffé
rente de ce qu' elle est : il aurait en permanence 
présente à !'esprit la totalité - et non plus une par
tie seulement - des ,grandes structures suivant les
quelles il peut orgainis,er ses rapports sociaux et 
rien ne prouve qu'il en ,profi.temit pour contin,uer 
à subir l'ascendant de l'unitaTisme et l'attirance 
vertigineuse de l'Etat, son instrument de prédliJ.ec
tion. 

La difficulté d'élahorer une théorie gémérale mo
derne du fédéralisme ne doit pas être sous-estimée. 
Au ,moins pour une large part, eUe ,tient à eed : 
!' aspiration de tout théoricien est de rendre raison 
de particularités aussi nombreuses que l'on voudra 
par rélf érence à un jeu unique et inon contradictoire 
de critèr,es clairement définis et véri,fiés, or, Ie fédé-
1.'alisme semble incapable de se prêter à une dlé.fi
nition uniq,ue. 

Est-il ou non possible d 'établir, au-dessus de 
toutes variantes (1), une notion dernière (Il) du 
fédéralisme apte à permettre l'élaboraHon d'une 
théorie générale satisfaisante? Ce problème est à 

!'origine des développements q,ui vont suivre. Il en 
est proprement Ie sujet. Mais on ne tardera ,pas à 

s'apercevoir qu'en le traitaint on progresse aussi, 
inéluctablement, dans la connaissance non seuie
ment du fécléralisme mais encore de la politifica
tion (notion qui, avec son opposé, la inon-.politifi
cation, est considérée par nous, depuis quelques 
années déjá, ,comme au centre de la Science poli
tique) ( 2) . 

(1) A notre avis, on ne peut guère compter ponr telles, en 
deho111 des onvrages de mili tants, que les suivamtes: G. BUR
DEAU, Traité de Science politique, t. II (1949) et VI (1957) , 
O.J. FRIEDRICH, Constitutional Government and Democracy 
(1950), trad. fra.ncaise sous le titre La Démocratie constitution
n e!le, P.U.F" 1958; on peut y ajouter les développements origi
naux et pénétrants de P. REUTER, lnstitutions Internationa
les, P .U.F., Ze et 3e parties, ainsi qu'une étude partielle ma.is 
approfondie de J . RIVERO, lntroduction à une étude de l'évo
lution des sociétés fédérales, Bull. internat. des Sc. Soc., prin
temps 1952, pp. 1-45, et un inventaire détaillé des questions que 
pose l 'étude généraJe du fédéralisme dreBSé par Raymond Aron, 
ibid. Nous n'entenqons cependant nullement méconnattre ou 
déprécier les nombreuses études juridiques publiées da.nB Ie 
même temps mais qui répondent à un objet très différent, les 
plus connues éta.nt celles de K .O. WHEARE, Federal Govern
ment (1946), Oh. EISENMANN, Centralisation et Décentralisa
tion (L.G.D.J., 1948) et Oh . DURAND, Confédération d'Etats et 
Etat fédéra! (Rivière, 1955). D'autre part, nous a.vons noW!
rnêmes consacré a u sujet divers passages de notre Evolution 
des rapports politiques depuis 1750, P.U.F., 1950, passim et 
pp. 223-251. 

(2) Voir à ce sujet P . DUCLOS, La politification: trois expo
sés, dans Politique, avril-juin 1961, pp. 23-72; adde J. MEY
NAUD, La Science politique, 1960, pp, 26-30. Les hommes vivent 
en état de rapport soda!, c'est-à-dire de possibilité d'influence 
réciproque, Le rapport social devient rapport politique lorsque, 
dans un milieu social quelconque, apparait une organisa.tion 
spéciaJe exclusivement consacrée au maintien de l a, survie du 
groupe pa,r l'influence qu'elle exerce au moyen de la conti:ainte 
monopolisée. L'apparition d'un tel appareil (l'appareil politi
que) politiiie la société considérée, lui fait frlllllOhir Ie seuil de 
la politification, met un terrne au libre j eu des rapporta so
ciaux en sélectionnant les conduites individuelles en vue de 
l'obtention d'une cohésion socia le d'une certaine forme et d'un 
certa.in objet. Cette sélection implique des représentations men
tales, des institutions, des princes (ou, plus généralement et 
plus exactement, des positions ) et des rendements, tous élé
menta essentiels de la politification, laquelle est en outre su
jette à vicissitudes spatiales et temporelles donnant !ieu à des 
régimes très divers (régime = forme historique, vécue, du rap
port politique). Le fédéra.lisme est l'un de ces éléments qui in
troduisent de la diversité eptre les régimes. En dehors des 
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Les rapports du fédéralisme et de la ,politifica
tion ne sont pas inconnus; pourtant ils n'ont pas 
donné Iieu tà t:héorie générale plus que Ie fédèra
lisme lui-même. Des auteurs f.ameux ont rencontré 
Ie sujet et même l'ont posé explicitement (3). Mais, 
juristes plus encore que politicologues, ils ont cru 
avoir fait tout leur devoir en se :reposant sur les 
sociologues du soin d'ètudier le fédéralisme en 
lui-même, c'est-à-dire en dehors de ce par quoi il 
touche à la politvfication et quand l'Etat n'est plus 
en cause. 

Nous ne pensons pas qu'il soit de bonne mé
thod~ d·e s'obstiner dains une vision aussi mono
culaire. 

Un sujet si nettement situé aux confins incer

tains de la science ,poliNque et de la sociologie gé
nérale peut être abordé dans son ensemble par 

l'une aussi bien que par l'autre de ces discipliines. 
Quels que soient les inconvénients inhérents à de 
telles études de frontières, ils sont compensés par 
la chance de parvenir à la fois à une meilleure ap
préciation des articulations unissant deux sdences 
voisines et ià une compréhension plus juste des 
phénomènes choisis comme objets de réflexions. 

C' est à de t,elles considérations que répond Ie 
rapprochement de notions dont est fait Ie titre 
même de eet artide. 

I. - UNE SITUATION 

DE DIVERGENCE INTRINSEQUE 

Quiconque s'efforce de peinser au fédéralisme 
comme à une totalité hypothétique à la fois idéolo
gique et structurelle, à un système social global 
particularisé dans !'ensemble des systèmes sociaux 
globaux, ne peut s'em,pêcher de Ie d-écouvr,ir par

couru de contTariétés, hétéroclite. lmpression dé

primante que, sous Ie même terme, tous ne parlent 
pas de mêmes choses. Tout comme, dans un télé
mètre, chacun ,des deux objectifs ne fouMit qu'une 
moitié de l'image totale, ici aussi chaque auteur , 
chaque institution, chaque évènement fédéralistes 
proposent de la réalité fédéraliste des aperçus qui 
ne se recouvrent pas parfaitement. Au total, Ie 
fédéralisme semble affligé d'une divergence intrin

sèque qui rend impossible I' emploi de la formul e 
rassurainte : « Le fédéralisme, c'est ... ». 
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§ 1. Une forme particulière de constitution 
de l'Etat : Ie fédéralisme hamiltonie 

Dans une première acception, Ie fédéralis e n'est 
rien d'autre qu'une forme particulière de constitu
tion de l'Etat, structure politificatrice rpar excel
lence. 

Ce .point de vue ne peut être vraiment compris 
que si on 1' associe étroitement à l'histoire des ins tf
tutions politiques occidentales qui ne cessent 
d'exalter l'Etat, d 'ériger son pouvoir au-dessus des 
personnes ordinaires, de lu,i reconnaître une per
sonnalité privilégiée ( la souveraineté ) et de Ie re
vêtir, - même en pleine démocratie ! - d'une 
majesté et d'une autorité supérieures à cell s dont 
il jouissait quaind il était Ie bien patrimonia! de 
dynasties absolutistes . Très solidement enraciné, 
il est plus spécialement !'apanage des juristes qui, 
depuis longtemps, se Ie transmettent à partir de 
variantes du rapport ,poliHque dont les siècles ont 
donné maints exemples. 

A. - Des antipodes de !'unitarisme •.• 

Par référence à des définitions premières (supra, 
p. 5 n. 2), Ie fèdéralisme est une forme logique et 
historiqu,e du rapport ,politique ; fl introduit, dans la 
société, la distribut-ion du command ement et de 
1' obéissance à des fins, suivant des normes et des 
procédures - ou : par le moyen d'un appareil po
litique, et singulièrement d'un Etat - di.stincts de 
ce qu'ils sont dans ,Ja forme logiqu,e et historique à 

laquelle il s' oppose. 

Or, qudle est ,cette forme à laquelle il s'oppose ? 
C'est !'unitarisme. Il n'y a en effet que de posi
tions possibles à 1' égard de l'or,ganisation politique : 
l'une est !'atomisme social qui procède d'un refus 
de tout établissement de commandement et d 'obéis
saince, l'autre est la hiérarchisation q ui est accep
tation d'un tel régime. Comme, pour l'iim.mense ma-

sociétés poiitifiées, il existe des sociétés non po!itifU es, dépour 
vues de l'a,ppareil spécia.l ci-dessUB décrit; leur cohésion et leur 
survie posent des problèmes très différents. La eci nee poli
tique a pour objet d'étude la, distribution du comma ndement 
et de l'obéissance par le moyen de l'ap1>a•·eil spécia.l de, politi
fication. 

(3 ) Oe cas est notrumment celui d 'E. LE FUR (Introduct ion 
et surt-0ut cha.p. 1er de son ouvrage Etat fédéral et Confédéra
tion d'Etats, 1896). Son étude est avant tout une contribution à 
la, théorie géné rale de l'Etat et non à celle du fêdéra.lisme. 
Dans le même sens, CARRÉ de MALBERG, article dans Rev. 
dti Droit Publ.fo, 1914 , p. 38, n. 1 et ContnöuUon à la théorie 
oénérale de l 'Etat, t . I, p. 147, n . 1 ; adde, sur la doctrine alle
mande, C.J . FRIEDRICH, op . cit ., p. 535. 
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jorité de la doctrine juridique, Ie f.édérali:sme ne 
répudie rpas la hiéra-rchisation ( 4), il n'est clone pas 
atomisateur. S 'il n 'est pas atomisateur, il n'est plus 
qu 'une variante de la hiérarchisation, la variante 
f édéraliste de la hiérarchisation, et sil!lgu1ièrement 
de la hiérarchisation étatique considérée comme Ie 
type par excellence de l'organisation politique. 

1. L'unitarismie du rapport politique. 

Bien des traits caractérisent la forme unitaire du 
rapport politique. Avant tout, l'uniformité de la loi 
applicable à !'ensemble du territoire et du groupe 
social étatiques, la ,continuité rparfaite des Ïl!lstitu
tions :par lesq,uelles J'.autorité se transmet du centre 
à la périphérie, de la ·capitale aux règions loin
taines , la soumission des aspirntions et :suggestions 
locales aux décisions ,de J'.autorité centrale ( que 
celle- d soit démocratiquement constituée ou non). 
l'interdktion aux organes périphériques de toute 
initi-ative non autorisée, la confiscation par Ie pou
voir 1central de tous les moyen:s ou recettes locaux 
dont la redistribution sera opérée par la voie d'un 
budget t11nique, dans le cadre d'un programme 
arrêté par Ie pouvoir centra!, le controle local des 
·autorités locales - s'il en est - ,par des subor
donnés des autorités c,entrales, etc ... 

Toutefois, tout cela n 'est que :sym:ptömes. Au 
fond des choses, l'Etat unitaire est caractérisé par 
l'unicité et la simplic-ité de l'appareil politique. Uni
taire est l'Etat dans lequel l'appareil spécial .par le
quel s'opère la distribution du commandement et de 
l'obéissa1nce est unique et simple: - unique: aucun 
ordre n'y ,est institué, n 'est modif.ié, ni n'en rap
porte un autTe qui soit imputable à un appareil con
curr,ent existant .dans Ie même groupe considéré ; 
- simple : •aucune partie ,de l'appareil n 'est auto
risée à exercer ,pour sa part Ie pouvoir souverailll, 
c ' est-à-dire à empêcher la prescription du souve
rain de :s 'émettre et de s'accomplir ou à l'émettre 
à sa place . 

S 'il en était autrement, l'Etat, a-t-on répété à 
l'envi serait attaqué dans sa substance; sa souve
raineté serait divisée, ·ce qui ser·ait contradictoire : 
la souveraineté - pas plus que la personnalité -
n 'est divisible. Souveraineté, iindivisibilité, unita
risme vont de pair. 

De nos jours, on est assez :surpris de l'empi1"e 
exercé sur les esprits par des analogies aussi sus
pectes, telles que l'assimilation de l'Etat à ,une per
sonne. 

On en est d'autant plus surpris que, pour en 
venir là, il a fallu passer outre à ,des traditiOllls an
dennes qui avaient é té t·rès vivantes et quf, long'
temps, avaient fait échapper la société à la sclérose 
de !'unitarisme : tradition des communes et villes 
libres, tradition des métiers et des états prnfes
sionnels, traditions f.éodales même, qui ne repo,
saiemt pas sur une sujétion unilatérale du vassal au 
suzerain. Ces traditions avaient été florissantes ; 
elles avaient inspiré certains efforts d 'émancipation 
(Etats Généraux du 15m• siècle) , certaines i:nter
pr,étations doctrinales ( Althusius et sa symbio
tique), certains réveils , tels que l' eff ort politique de 
Fénelon au XVIII• siècle. Il a fallu aussi passer 
outTe aux aspirations inspiratrices des deux révo
lutions du XVIII• siècle, la française et l'améri
caine. 

La Révolution français e a rapidement dégénéré 
en un unitarisme renforcé. On peut clone la négli
ger ki. Mais il faut, au ·contra-ire, s 'arrêter sur l' in-
vention faite , en 1787, aux Etats-Unis d'Améri
que. 

2. La fédéralisation du rapport politique. 

Pour la première fois dans l'histoire, la Consti
tution de Philadelphie avait institué une sodété 
politique de type if édéraliste. 

Les 13 coloni,es étaient jusqu 'alors 13 Etats dis
tincts dont chacun constituait un Etat unitaire, dé~ 
mocratique. Entre eux, aucun ,autre lien que celui 
des Artides de Confédération de 1781 . Ces arti
cles érigeaient ces 13 sociétés politiques en une so
ciété non .politiqu,e puisqu'il n' existait aucun gou
vernement commun qualiifié pour organiser l'en
semble. A cette :situation, la Constitution de 1787 
en substitua Ullle nouvelle : elle créa de toutes pièces 
un gouvernement centra!, elle lui remit certaines 
des attributions appartenant jusqu' alors aux 13 

colonies, elle laissa à celles~ci les attributions non 
transférées pour qu ' elles les exercent en toute in
dépendance, elle assura Ie concours des ex-colonies 
à l' exercice des attributions déléguées au gouver
nement « ,fédéral », en constituant de leurs repré-

(4) Toutefoü1, M. DUVERGER écri t , a vec raison selon nous: 
" Comme les théorles de la souver,aineté ont été élaborées pour 
justifier Ie développem ent de l'Etat, sa dévalorisat ion a en
gendré des théories opposées: les théories fédét a listes. Celles-ei 
attaquent l'Etat de deux cötés à la fois" c'est-à -dire sur Ie plan 
in terne et sur Ie p la n extérieur , Droit Constitu tion nel et Insti
tutions politiques, édi t. 1956, p. 73. 
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sentants une chambre spéciale de la législature, 
enfin elle donna au gouvernement fédéral Ie droit 
de commander directement au peuple des Etats
Unis dans la limite de ses attributions . 

Ailnsi, l'appareil politique « coiffant » les 13 ex
colonies n 'acquit pas le caractère unitaire. 

La somme des compétences qui appartenaient 
jusqu'alors à 13 Etats n 'a pas été transférée à un 
seul Etat souverain qui leur succèderait en tous 
points. Elle a été répartie, divisée, entre, d 'une 
part, 13 Etats demeur,és compétents chacun pour 
soi et, d'autre part, l'Union; cette répartition n 'ex
dut nullement sur !'ensemble du territoire intéressé 
l'existence d'une distribution du commandiement et 
de l'obéissance par u111 appareil détentem: de la 
plus grande force; mais cette .distri'bution est elle
même le fait d 'une dissociation harmonieuse de 
l' appareil spécial : suivant les dispositions consti
tutionnelles, l'ordre politique dont dl s ' ag,it a plu
siet11"S centres aux droits définis avec précisfon, et 
chacuin de ces centres est assuré constitutivement 
et juridictionnellement de I'indépendance avec la
quelle il usera die ces droits ; en même temps, il 
n 'est pas :privé •de la posslhilité d' influer , en tant 
que centre local, sur Ie contenu des décisions fédé
rales . 

Unidté encore, peut-iêtre, mais plus de simplicité 
de la nouvelle organisation. A la place, une dépen
dance des sujets, simultanément, à l' égard de plu
sieurs niveaux de pouvoirs, chacun indèpendant de 
l'autre dans sa sphère, mais cependaint liés l'un à 

l'autre par Ie fait que les autorités « locales » con
tribuent .pour par tie à J' édiction des norm es f édé
rales . 

La société américaine est désormais bipolarisée, 
sans cependant per.dre son caractère total et global ; 
elle est hipolarisée, elle n 'est pas rompue, elle est : 
fédéralisée. 

Dans cette fédéralisation , l' observateur va donc 
dénombrer 3 traits essentiels que I' on retrouvera 
dans d'autres sociétés politiques : 

- superposition, sur un même territoire, sur un 
même ,g-roupe social, de deu x ordres politico-juridi
ques, l'un et l'autre sïmposant immédiatement aux 
même sujets ; 

- autonomie de chaque ordre dans sa zone de 
compétence ; 
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- participation des unités fédérées, en tant que 
telles, à l'ordre fédéral. 

Accessoirement, on .peut ajouter : controle juri
dictionnel plus ou mofns réciproque des deux or
dres l'un sur l'aut·re. 

Ordre particulièrement original clone, quand on 
J' examine avec Ie recul du temps et la conna is
sance que nous avons ,de l'histo ire ultérieure et 
qu 'on le compare avec ce qui alla it êtr e b ientê>t en 
France l'ordre na,poléonien. 

B. - ... A 1' exaltation persistante de l'Etat. 

Cette originalité a-t-elle été par.faitement com
prise à !'époque? Par Tocqueville, assurément, 
dans La Démocratie en Amérique. Ma is, pl s com
munément, a-t-on vu tout ce qu'elle recélait de 
profondément révolutionnaire par .raipport à la 
structure de l'Etat absolutiste d 'A ncien Régime ? 

1. Dépréciation du fédéralis me. 

Ce qui est sûr c'est que, assez rapidement, la 
méthode de structuration de l'appareil politique 
dont on venait de .faire usage est apparue comme 
un moyen de .faire accéder à la cohésion politique 
une société « encore provi'soirement inapte à !'uni
tarisme». La fédéralisation de l'Etat a été jugée UII1 

simple succédané de l'unitarisation impossible ou 
indésirable, mais à laquelle allait la nostalgie des 
peuples et des ju•ristes . 

Il importe peu de savoir si cette interprétation 
détournait ou non de son sens la doctrine de 1787. 
Elle a eu des raisons historiques : Ie XIX 0 siècle 
est celui de l'éveil des nationalités et de la démo
cratie ; dans Ie désir de ·balayer les oppositions, les 
peuples étaient tentés de constituer des Etats uni
taires plutöt que des fédérations (il fallait fai re 
masse) ; les Etats-Unis eux~mêmes ont marché 
assez vite, et très vite au milieu du siècle, vers un 
renforcement du gouvernement fédéral ; la Suisse a 
resserré également ses lioos, et le féd.éra lisme ger
manique est apparu lui aussi comme une ét pe vers 
J' unitarisme ; une détérioration du fédéralisme s' est 
manifes-tée auss,i chez les Etats latino-américa ins 
qui s'y étaient adonnés ... De la sorte, une !idée s'est 
accréditée : celle suivant laquelle la s tructure poli
tique 1fédéraliste était instable, vulinérable et appe
lée à se transformer peu à peu en unitarisme . 

Autre raison d'ordre systématique : à l'appré-
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ciation ainsi faite de la fédéralisation dans la pen
sée des théoriciens de l'Etat, la situation d 'Etat 
composé a toujours paru inférieure à celle d 'Etat 
simpte, Le soin avec lequel les théoridens de l'Etat 
défelndent la souveraineté et J.a personnalité de 
ce dernier ne s'accommode pas de leur divisibilité. 
« L'Etat parfait, c'est l'Etat simple », pourrait être 
un slogan de la doctrine dominante du Droit Public 
à la fin du XIXm• siècle. Pourquoi ? Parce que 
l'Etat est d 'abord un phénomène de force ( 5). Le 
diviser, c'est l'affaiblir. 

Comment les juristes ( et du juriste au législa
teur il n 'y a qu'u1n pas) n'auraient-ils pas mauvaise 
conscience à l'égard de l'éventuelle .fédéralisation 
de 1' aippareil politique, ,puisqu' elle va contre l'his
toire et contre la logique ? Au sur;pl,us, ils éprou
vent une extrême dHficulté à donner une descrip
tion et une qualification accept-ables des rapports 
qui s'ilnstituent entre Etat fédéral et Etats fédérés; 
on est surpris du volume des discuss,ions consa
crées à la nature de l'Etat fédéral et à celle de 
l'Etat~membre : elles sont Ie .fait d'une époque 
qui vit tou1jours d 'une espèce de métaphysique et 
dans ,laquelle la Science politique n'a pas encore 
joué son röte salubre, ouvert les fen êtres et dis
persé les miasmes ( 6) . 

Tout naturellement clone, peu,t-on <lire, la dévia
tion s'opère. Les vocables éprouvés de !'absolu
tisme, bien que de plus en plus anachroniques, con
serv.ent leur empire. Le phénomène nouveau doit 
s'y iplier. Le fédéralisme passe pour n'altérer pas Ia 
« substance » de l'Etat , il est seulement une forme 
d'Etat nouvelle et insolite, la substitution d'une 
forme nouvelle à la forme unitariste de l'Etat. Il 
demeure l'Etat moins .J'unitarisme. Il n'empêche pas 
J'Etat d'être : que! soulagement ! 

2. Confusionnisme. 

D'une certaine façon on peut penser qu'un com
ble de confusion est atteint lorsque les 'juristes s.'ef
forcent de ramener Ie fédéralisme à la décentrali
sation. Cest là une sorte d'hommage suprême et 
souvent 'hien inattendu (par exemple de la part de 
G . Scelle) rendu par eux à !'unitarisme « néc-es
saire » de l'appareil politique. 

Comble de la confusion pourtant, car la décen
tralisation est elle-même un aménagement de la 
centralisation dans lequel Ie pouvoir centra! se 
désintéresse de certaines matières ,et limite la een-

tralisation, - elle •com,porte donc, peut-être, la su
perposition des deux ordres et !'autonomie propres 
au fédéralisme, mais non la participation. Et là oû, 
au contraire, il y a participation, c'est-à-dire possi
bilité pour l'ordre fédéré d'empêcher ou de para
chever par son refus ou son acceptation I' existence 
de l'ordr.e fédéral. nous sommes en présence de 
quelque chose qui n'est ,plus décentralisation, mais 
multiplkation de centres politiquement inf.luents . 

Une confusion d 'un autre ordre est commise par 
bon nombre d' auteu1's, essentiellement américains, 
qui voient dans Ie fédéralisme une sorte d 'applica
tion de la séparation des pouvoirs . La séparat.ion 
des pouvoirs exercée en quelque sorte dans Ie sens 
v,ertical ,( nation-état-province ou commune) par 
opposition à la séparation exercée dans le sens ho
rizontal sur les trois plans exécutif, législatif, juri
dictionnel ( 7). Certes la f.édéraJ.isation du rapport 
politique produit un •effet de liberté comparable à 
celui résultant de la concurrence créée par la sépa
ration des pouvoirs ; elle le reniforce; mais il reste 
à se demander si cette interprétation ne réduit pas 
considérablemen,t le fédéralisme et si celu,i-ci n' a 
pas rationnellement un tout autre hut que de rendre 
difficile la formation des décisions politiques et, par 
là, d'élever des barrières protectrices autour de la 
liberté de !'individu (V. infra, Il, § 2) . 

En résumé, Ie t·raitement que Ie juriste réserve au 
f.édéralisme fait de ce dernier une forme particu
lière, provisoire, « suspecte», de constitution de 
J'Etat qui , « heureusement », ,peut ne comporter 
rien ,d'autre que de la décentralisation (laquelle 
n' est, si !'on peut <lire, que la centralisat-ion vue en 

(5) JELLINEK écrit en 1903 (L'Etat moderne et son droit, 
t ra,d . Fa,rdis, 1911 ) : • L'Eta.t est l'unité d 'a.ssooia,tion composée 
d'hommes sédenta.ires et dotée origina,irement de la, puissa,nce 
de domina,tion » (1,292) et encore: « L'Eta,t est l ' a.ssocia,tiop 
souvera,ine des membres d 'un peuple revêtue du ca,ractère de 
personne juridique, dont l'activité systématique et centralisa
t rice satisfa.it, en s'exercant par des moyens extérieurs, les in
térêts solidail'es de !'individu, de la nation et de l'humanité, 
dans Ie sens d 'un déve!oppement progressif » (1,417). 

(6) Toutes ces discussions déjà étudiées par L}} FUR, op. cif ., 

et judicieusement tournées en dérision pour leur inutilité et 
leur absence d'aboutissemen t concret par M. MOUSHKELY, 
dana La théorie du f édéra!isme, in Technique et Principes du 
Droit public (Mél. Scelle), t . 1. , p. 397, ont été minutieusemen t 
compilées dans Sobei Mogi , The problem of f ederali sm , Lon
dres, 2 vol. , 1931. 

(7) Ce po int de vue a été récemment exposé de fa.con parti
culièrement énergique par K . L<EWENSTEIN, Politica! Power 
and Governmental Process, 1957, chap. X. Il n'est pas absoln
ment étranger à l a pensée des constituants de Philadelphie, 
telle du moins qu'elle .appara î t dans The Federalist, passim, 
et notiamment eseais XV, XXXIX, XLV. 
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creux) . Entre l'Etat unitaire décentr·aHsé et cette 
conception « hamiltonienne » ( 8) du fédéralisme, 
la nuance est négligeable. 

§ 2. - Une société qui se passe de l'Etat 
le fédéralisme proudhonien 

,Mais il existe une seconde acception du fédé
raJ.isme qu'on ne peut découvrir sans douter pro
fondément de 1' exactitu,de de la première. Là ou les 
juristes voient une organisat-ion étatique - et de 
quelle minutie ! - d'autres voient au contraire une 
situation d 'affranchissement ahsolu env,ers cette 
variété historique ,d'appareil poUtique qu'est l'Etat. 
Pour les premiers Ie f.édfralisme était une sorte de 
méthode d 'exorcisme : la f.édéralisation d:iffère Ie 
plus longtemps ,possible Ie moment ou !'unitarisme 
joue à ,plein et déploie ses effets les plus caractéris
tiques ( 9) . Pour les seconds, Ie .f édéralisme est un 
instrument d 'oubli, d·e prétérition, de liquidation, de 
l'Etat : il fait naître une or·ganisation sociale qui ne 
doit rien à l'Etat, il est, à la limite, une méthode de 
d épolitification par suppression de l'Etat. 

Cette acception mérite-t-elle d' être prise en con
si,dération ? 

Certainement oui : la description des juristes at
tire avec excès Ie f édéralisme dans Ie cadre de la 
théorie générale de 1' Etat ( par laquelle ils sont 
fasónés) et ne r·end raison ni de toutes ses formes 
ni de ses ressorts les plus énergiques. 

A . - Un fédéralisme oublié. 

Ce serait pécher par omission que de négliger 
cette forme ég•alement historique du, ,fédéralisme 
qu ',est Ie .fédéralisme contractuel ou confédéral. 
Cette .forme est très différente et de !'unitarisme et 
de l'Etat f édéral. 

Le fédéralisme confédéral groupe lui aussi des 
unités élémentaires (disons : des Etats) mais géné
ralement dans les liens d 'un traité ; celui-ci déf.init 
les objectifs de J.a confédération, dote celle-ci d'in
stitutions communes, opère même un partage de 
compétences entre ces institutions communes et 
celles des divers membres ; mais en général. il ne 
comporte aucune possihilité pour les institutions 
communes d'obliger les membres sans leur consen
tement ou ne Ie peut que dans une très faihle me
sure et pour des matières peu importantes. Classi
q ue est l'exemple de la Confédération d 'Amérique 
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du Nord (de 1781 ,à 1787 ) : elle comportai~ un 
Congrès mais ce Congrès était démuni de pouvoirs, 
origine des malheurs de la Confédération. 

Considérée avec des préoccupations de olitico
logue, comment apparaît alors cette forme d 'orga
nisation? 

Essentiellement comme constitutive d 'un société 
composée par hypothèse de sociétés élémentaires 
( 10) entre lesquelles n ' a pas été institué de rapport 
politique : il n'existe, en effet, au-dessus d' lies au
cun appareil :spécial, aucune machine à sélectionner 
les conduites, appelés, à rprocéder parmi elles 'à la 
distribution du commandement et de l'obéissance et 
à la répartition des ·röles et des profits qu,i s 'ensui
vent. Il s'agit d'une société non politique, non poli
tïfiée ni .politifiante. A tel point qu'on peut se de
mander si même Ie mot « f édéralisme » est bien de 
mise et si nous ne sommes pas en présence de 
!'atomisme pur et simple ou d'une anarchie. 

La réponse à .faire est qu 'en effet , de telles so
ciét-és cötoient !'atomisme, situation dans laquelle 
se trouvent des sociétés entièrement li'bres de to ut 
lien et par suite habiles ià arrêter leurs décisions 
sans autre souci que celu,i de leur intérêt i médiat 
compte tenu de la conjoncture d u moment et de 
leurs for•ces propres. Cependant, les sociétés con
f édérales échappent à l' atomisme vrai chaque fois 
que les traités constitutifs de leurs liens les obli
gent à former et même à organiser ·des solidarités 
frustes mais permanentes et, à .tout Ie moms, des 
sortes de families de confodérés. 

Le passé historique des confédérations est impor
tant . Elles ont été longtemps, d ans l'ère c:hrétienne, 
la seule forme sous laquelle se présentait Ie fédé
rahsme. Montesquioo les décrivit sous Ie om de 

(8) Alexander HAMILTON a laissé le souvenir d 'un fougueux 
représent an t d' une conception auss i énergiqn et uruta.ire du 
fédéra lisme. " Il demandait (en j u in 1787 à. Philadelphie) la 
creation d'un gouvernement général, qui n'aurait laiseé aux 
Etata que des responsabilités purement looa.les • (A. TUNO, 
pr éfa-ce au F édéraliste, édit. J èze, nouveau tirage, Bibliothèque 
de textes et études fédéralistes publiée par l'U.E.F., L .G.D.J. , 
1957, p. 11 ). E . CHANNING observe (A historv of the U.S.A ., 
t. III , p . 497) que, pour év iter les réaotions défavor ablea des 
électeurs, des· conC€6sions fu ren t faites à. l'idée de fédéralisme 
mais que, d 'eux-mêmes, lee Ma dison, Hamilton, Mason, Wilson 
a uraient volont iers réduit les organisations politiqullll locales 
à la condition de comtés et de bourgs. 

(9) L'unitarisme réapparalt de temp!! à. autre pour donner 
les « coups de pouce " in dispensables à. l a marche de la m a.
ch i ne, ne serait-ce que da ns la procédute de ra.tification de la. 
char te fédérale et de ses amendementa. 

(10 ) Qui , da ns le caa d'Et a ta, sont chMu ue des sociétés poli
t iques. V. supra, Jl. 5, n. 2. 
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«Républiques fédératives », « sodétés .de sociétés » 
( Esprit des Lois, Liv. IX, chap. 1 ) . L'invention 
américaine de 1787 que l'on a évoquée plus haut 
les a dépouillées de leur prestige ; elle a ·r,eporté sur 
un type nouveau, un type d 'Etat les mérites qu 'on 
re,connaissait jusqu'alms comme les Ieurs . 

Les juristes ont, depuis, tendance à décder quel
que peu cette forme de solidarité qui est infiniment 
loin de l'Etat et constitue une personne juridique 
bien incertaine. Pour -eux les confédérations sont 
plus sûrement encore que les Etats ,fédéraux ( ces 
tolérances), appelé-es ,à se désagréger ou à dem-eu
rer improductives. Cependant elles existent 
( S.D.N., Nations Unies, organisations europé-en
nes notamment) et 1-eur existence est un démenti à 
ceux qui voient dans Ie fédéraI.isme une forme ipar
ticulière de constitution de l'Etat. 

B. - La revendication proudhonienne. 

Que l'organisation sociale puisse s 'accommoder 
de !'absence de l'Etat est, d 'autre part, Ie ,point de 
vue essentie! des fédéralistes dont Proudhon est 
Ie porte-drapeau ( 11 ) . 

1. Signification du proudhonisme. 

Le XIX• siècle commençant a été Ie siège de 
multiples courants de pensée. Tandis que certains 
s'accommodent alors d'être devenus les possesseurs 
de !',instrument de domination, de l'Etat, ou que 
d'autr-es cherchent à Ie ,posséder à leur tour, il en 
est qui pensent : rien n'est fait tant qu'on n 'a pas 
ruiné !'instrument de domination lui-même. Le pro
cès de l'Etat, incapable d'éviter l'aliénation de 
l'homme, son asservissement au pouvoir , - l'or
ganisant et l'entretenant au contraire - , est à 
l'of'i.gine, peut-être, de la pensée de Hegel. en tout 
cas, certainement, de celles de Marx et de Proud
hon. 

Marx, cependant se borne à organiser fanalement 
un transfert de la domination de la classe bour
geoise au proiétariat; il considère que la suppres
sion de la multi.plicité des classes, la substitution 
d'une dasse unique à toutes les autres classes, va
lent suppression de l'Etat - ce qui ne manque pas, 
par la force des choses, de pousser à la constitu
tion d'un Btat prolétar.ien durabl-e. 

Proudhon, au contraire, même dans la phase 
demière de son évo1ution, ,reste beaucoup plus lo
gique avec J.ui-même que Marx : comme ce dernier , 

il tend au dépérissement de l'Etat, libérateur de 
!'individu. mais ce dépérissement ne sera suivi d 'au.
cune reconstitution de l'Etat, tel qu'il a été institué 
historiquement. 

Sa pensée d'autodidacte part d 'une méditation 
toute personnelle qui l'a surtout de plus en plus 
dressé contre la démocratie majoritaire, tel!.e que 
la -concevaient les démocrates égalitaires de l'oppo
sition aux légitimités restaurées et à l' affairisme 
libéral triomphant qui avait suivi. 

Son idée fondamentale ,est la recherche d'un or
dre social juste qui pourrait être substitué à l'or
dre social qu'il constate autour de lui , qui lu i parait 
injuste et qu 'il ne peut clone approuver. 

Ce qui lui parait fondamentalem ent injuste, c'est 
1' asservissement de l'homme. 

L'homme est une conscience libre et responsable. 
Or, l'ordre social actuel ne Ie traite pas comme tel : 
il !'oblige en dehors de toute acceptation de sa part; 
l'appareil étatique est !'instrument qui rend cette 
obligation effective et multiprés,ente; la démocratie 
du suffrage universel dans Ie cadre national ne Ie 
libère pas de cette obligation ,puisqu'elle se borne à 
J'.astreindre à une règle uniforme qu'il n 'a ipas vrai
ment contribué à édicter et fait de lui, à nouveau, 
un sujet , Ie sujet de la majorité et de l'Etat. 

2. L'ordre social selon Proudhon. 

Au contraire, concevoir l'ordre social comme une 
pyramide de contrats c'est permettre à l'homme de 
ne jamais être astreint à plus qu'il n'a accepté 
(mais c 'est aussi l'astreindre à tout ce qu'i.l aura 
acce,pté) . C' est concevoir un ordre sodal sans 
Etat, c' est constituer une véritable anarchie mais 
« positive » parce qu 'el!.e sera génératrice d'ordre 
et de •jusNce ( clone de durée, cohésion, salut et lien 
social). 

,Dans la formule que Proudhon préconise et qu 'il 
appelle « contr,at politique ». l'homme n' a pas à se 
mettre sous la suprême direction de la volonté 
générale » (Rousseau) : il n'obéit qu'à lui-même 
et ne contracte que ,pou.r un objet préds et limité 
( 12). 

(11 ) La pensée de Proudhon ne saurait être analysée ici que 
par rapport a u suje t limité que nous tra,itons. Pour une vue 
d'ensemble, on se borne à renvoyer à l'article de J.J. CHEVAL
T,IER, L e fédéralisme, P.U.F ., 1956. 

(12) « Tout engagement, même syrna.llagmat ic1ne et commu ta
tif , qui , exigean t des associés la, totalité de leurs effotts, ne 
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« Ce qui fait !'essence et Ie -caractère du oontrat 
fédératif.. . c' est que, dans ce système, les contrac
tants, chefs de famille, communes, cantons, pro-
vinces ou états, non seulement s 'obligent synal
lagmatiquement ,et commutativement les uns envers 
les au tres, ( mais encore} ils se réservent jndivi
duellement, en formant le .pacte, plus de droits, de 
liberté, d'autorité, de propriété qu'ils n'en aban
donnent » (Principe fédératif, cité Lajugie, op. cit. 
437). 

Un tel système redistribue donc l'in.fluence et 
l'autorité dans la société en les conférant dans la 
str.icte mesure -des contrats conclus. Et la source 
de la puissance demeure à tout instant dans les 
mains des contractants . 

En termes modernes, on .pourrait dire qu 'un tel 
ordre repose exclusivement sur un assentiment tou
jours révocable des individus aux normes et .procé
dures instituées par leurs contrats lihrement con
clus. Nous voici très loin du phénomène .incondi
tionnel de domination qui, pour les juristes, est in
corporé, et légitimement incor,poré, dans l'institu
tion ,étatique. 

Une telle construction est un curieux mélange de 
réaJ.isme et d'utopie. 

Elle procède d'une méfiance profonde. Proud
hon refuse de se laisser berner par des fictions ou 
des entités métaphysiqu,es quelconques. Il a réfléchi 
à la condition humaine en homme qui Jutte et à qui 
on n 'en fait pas accroire. Puisqu'il entend fai.re sa 
règle morale suprême du respect de la dignité de 
l'homme, il veut que cette dignité soit reconnue 
entièrement et dans tous ses aspects. D'ou une 
conception absolument traditionnelle, « petite 
bourgeoise », de l'ordre soda!. Il faut seulement 
aider l'homme à la vivre dans toute sa plénitude 
et toujours en lui garantissant par une organisation 
appropriée qu 'il recevra plus qu 'il ne perdra et que 
les bienfaits attendus de l'organisation ne devront 
,pas être payés du sacrifice de sa liberté. Le pacte 
,fédératif lui paraît la recette irremplaçahle qui, à 
tous les niveaux de relations sociales, sauvegardera 
la liberté ( on dirait aussi bien ou m-ême mieux : la 
«propriété » de l'homme, c' est-à-dire sa personna
lité propre) . 

Là peut-être est la part d'utopie : dans cette 
croyance à la plénitude d'aptitudes du ,pacte fédé
rat-if. Mais cette croyance joue un röle considé-
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rable. Sans eUe, on ne comprendrait pas 1 s appli
cations auxquelles donne lieu Ie fédéralisme proud
honien, de plus en :plus extensif, de plus en plus 
universel, formule uniqu,e de d,istribution concrète 
de la justice reposant sur !'a nalyse précise des 
rapports sociaux et la soumiss ion de chaque ~ap
port social ainsi dégagé au procédé du pa te fédé
ral. Dans un monde intégralement fédéralisé, les 
pactes fédéraux, se faisant et se défaisa t li'br.e
ment, se contiendront en quelque sorte Ie uns les 
autres et éviteront toute spoJ.iation, toute exploita
tion, c 'est--à-di.re toute pression illégitime d 'un 
homme ou d'un groupe sur les autres. 

3. Destin de l'Etat. 

Le système ,parvient-il à sa fin essentielle : l'in
staurat.ion d-'une solidarité sociale débarrasée de 
!'instrument de domination? Oui et non. 

Proudhon réintègre finalement l'Etat et Ie gou
vernement dans sa construction. Mais ils ne sont 
plus les mêmes : Ie principe ,fédératif les purgés 
de leurs vices. lls sont eux-mêmes réglés et définis 
uniquement comme un « système d e garanties ». 
« Le même principe de garantie mutuelle .. . assure
ra à tous l'ordre, la justice, la paix, l'égalité, la 
modération du .pouvoi·r, la fidélité des fonct ion
naires, Ie dévouement de tous » ( Capacité des 
classes ouvrières, cité Lajugie, op. cit., p. 435 ). 
« Selon Ie nouveau pacte, la souveraineté politi
que, 1' autor.ité civile et l'influence corporative se 
coor,donnent entre les régions , d istricts, communes 
et autres catégories ,et par cette coordination s'iden
tifient avec la liberté même ». (ibid} . « L'unité n'est 
plus marquée dans Ie gouvernement que par un 
conseil national .formé des députés des Etats, et 
char,gé de veiller à l'exécution d u pacte et à l'amé
lioration de la chose commune» ( ibid . .p. 35). 

L'Etat n 'existe plus que dans la mesure des 
stipulations contractuelles qui Ie constituent. Il est 
dépendant : un épiphénomène et non un ouvera·in 
agissant et commandant en vertu ,d'un dro t propre. 

C. - L'Ordre Nouveau. 

Malgré les échos déiformés que l'on en trouve 
chez Bakounine, Kropotkine et dans le Manifeste 

laisse rien à leur indépendance et les dévoue tout entiers à 
l 'association est un engagement excessif, qui répugne égale
ment aux citoyens et à l ' homme » (Principe / édérati/ , cité dans 
Laj ug!e, P.J . PROUDHON, Textes choisis. Da.lloz, 1 53, p. 437). 
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de la Commune de Paris, le fédéralisme ,ptoucl-
honien n'a de réplique directe qu 'au XXm• siècle, 
dans l'ceuvre d 'une équipe doctrinale, dite de l'Or
dre Nouveau ( 13). Du bouillonnement qui suit la 
guerre de 1914-1919, celle< i émerge en 1933 avec 
une .pensée tout à ,fait proche de celle de Proudihon . 
S'agit-il d 'une Jiliation (,plus ou moins redevable 
également peut-être à N ietzsche et à Bakounine) 
ou d'une apparition en Europe extrême-occidentale 
de certaines traditions plus continentales, helvéH
ques et ,germaniques, ou , plus s·im,ple.ment encore, 
d 'une réac-tion spontanée de ses membres en face 
des ,difficultés que leur :proposait , en pleine crise 
économique et internationale, l'obligation de choisir 
entre deux pestes, l'une capitaliste et l'autre com
muniste 7 On pourrait en ,discuter , mais Ie fait est 
là : « En abrégé, écrit J. J. Chevallier, la rencontre 
Proudhon-Dandieu, voilà la conjonction d 'ou sort 
Ie fédéralisme ou néo-proudhonisme actuel » ( op. 
cit. p. 125) . Il faut entendre d'ailleurs que, lors de 
la p ublication de l'Ordre Nou veau, la rencontre 
avait eu lieu d epuis quelque temps déj1à. Dandieu 

ort ( en août 1933) , son influence se poursuivit 
armi ses co-équipiers, qui lui doivent leur unité de 
ensée et de ton ( 13bis) . 

Il existe une parenté profonde entre les idées des 
principaux représentants du groupe - Robert 
Aron, Amaud Dandieu , Alexandre Marc, Denis 
de Rougemont - et celles de Proudhon. Là 
comme .ic,i sentiment d 'un désordre étahli auquel il 
fa ut suhstituer un ordre « juste », « personnaliste », 
« humain » ( ces termes sont pratiquement syno-
ymes) , un ordre « fédéraliste », pénétrant d 'e.mblée 
a totalité des rapports sociau.x internes et interna
ionaux, èconomiques aussi :bien que politiques, in-

! p iré d 'une grand e fid éHté aux va1eur'S réelles 
(l'homme, la tradition, la commune, la profession, 
personne libre et responsable) et d 'une hostilité 
.décidée à tout ce qui est dénoncé comme contraire 
1 u triom,phe de ces valeurs ( les partis ,politiques, 
la ploutocratie, Ie nationalisme, l'Etat... ) . lei comme 
là, s entiment très vif de 1a diversité sociale, d 'un 

éritable pluri-communal.isme qui oriente si.multa
ément tout l'homme en direction de plusieurs 

•~,roupes d ifférents d'intérêts légitimes et dont l'ins
t/tutionnalisation pourrait être éminemment fécon
de pour la société et l'homme mais à laquelle l'Etat 
oppose son appar,eil contraignant, générateur de 
calamités que! que soit son d étenteur . 

Le n° 2 de la revue Ordre Nouveau contient un 

texte, d 'origine rêdactionnelle, qui montre déjà 
l'équipe fort bien fixée sur les principes de son 
,fédéralisme ( 14) . 

Ces principes retrouvent une place importante 
dans Ie Manifeste qui occupe tout Ie n° 9, de 
mars 1934, et sont « .monnayés » dans de nombreux 
articles de doctrine. Le numéro spécial, n° 15, de 
novembre 1934, contient en part icul.ier un impor
tant ar ticle signé Michel Glady, intitulé A hauteur 
d'homme qui propose, non sans nuances, une vision 
globale du fédérahsme. Celui-ci est un cadre à 

la mesure de la conception « totale » que J'auteur se 
fait de la personne. L'article part d 'un rejet de 
l'état-nation, cadre à l'échelle duquel l'homme n'est 
pas et ,Ie remplace ,par Ie cadre « commune » ( 15) . 
« Gräce au communalisme, une simple commune 
:pourra librement fak e ,partie de la région économi
que rhénane, de la patrie alsacienne et de la na
tion frança ise ; ou encore : de la région méditerra
néenne, de la patrie catailane et d:e la nation espa
gnole; ow enfin, de la région méditerranéenne. de 
la patrie catalane et de :Ja nation catalane ... etc. La 
commune redevient ainsi Ie lieu qui rend possible 
J' insertion concrète d · un faisceau u ni ( dans la per-

(13 ) Dont la revue publie son n" 1 sous la date de mai 1933. 
Sur l 'On !1·e Nouveau, v. J. TOUCHARD, L 'esprit d es années 
19$0, dans , Tendances poli tiques dan s la vie française depu is 
1789, Hachette, in Co!loques, Ca hier s de Civ i!isation . 

(13bis). On ne saurait non plus sous-estimer l'influe11ce du 
livre de G. GURVITCH, L 'idée du Dro i t Socia! , 1932, qui réac
climate le plurali sme. 

(14 ) « Premier s pri ncipes - Du f édér aUsme. 1. - Le fé déra
lisme de l 'Ordre Nouveau n 'est ni un émiettement administr atif 
ni une forme d'anarohie. Il dépasse en cela les conceptiorut de 
Ja Commune de P a ris ... La. dé<:entralisation suppose l'exis tence 
d' un ce11tre, tou te la question éta nt de préciser les róles pro
JH'es à ! 'orga nisme centra.! et a.ux cellu les dooentralisées. 2. -
1/ o rga.nisme centra! de l'Otdre Nouveau n 'est pas un Etat au to
ri taire. Aucune init iative n 'est en lui. Il n 'est pas un organe 
moteur , mais il constitue le frein, le controle et Ie balancier 
des divers mouvements fédéralistes de décentralisation régio
nale et corpora ti ve . Ce centre inerte d 'administration tient ses 
statistiques, ses archives et ses tl'ansports a u service des grou
pements, des territoires ou des ent r eprises fédérées et actives . 
3. - La cellule décentralisatrice de l 'Ordre Nouveau n'est n i 
la provipce, n i Ie département, ni même la commune, considé
rées comme circonscriptions administratives. Les divisions ter
r itor ia.les n e va len t que comme supports des organismes de 
production et des éléments cul turels. Le fédéralisme de l 'Ordre 
Nouveau ne sépare donc pas la r égion na turelle de l 'activité 
corporative ». 

(15) C'es t que , « Vouloir partir de l'é tat-nation comme fon
clemep t de la société, c'est aboutir nécessairement à l ' impéria
lisme et à la statolatrie ; m a is vouloir ptendre comme « cellule 
socia le » la région ou la patrie (dans Ie sens O.N., région des 
La.ndes, patrie bretonne, pa r exemple ... ), c 'est se condamner 
a u provincialisme ou a u « nationalisme » local. Seule la for 
m ule communa!iste se révèle a ssez souple, assez humaine pour 
permettre d'évlter ces différents ooueils . » (p. 10 ). 
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sonne) de tendances ciivergéntes ( dans leur or/en
tation et leurs points d 'application) ». 

« Nous entrevoyons tout de suite l'abîme qui 
sépare cette conception du Fédéralisme de ce que 
!'on désigne, en général, par ce vocable » (p. 10) . 
Ell.e diffère et du fédéralisme interne démembrant 
l'Etat et du fédéralisme international g·roupant des 
Etats - l'une et l'autre vaines tentatives . Elle en 
diffère parce que « c'est à la commune qu 'il faut en 
revenir si !'on veut édifier une vèritable société fé
dérale » ( p. 14) « Et, si nous avons désigné la com
mune, c,e n'est point en vertu de quelque décret 
mystérieux, mais bien parce que - nous souvenant 
que « la Révolution n' est pas une union de peuples » 
car « c ' est une union de personnes ( 16) » - nous 
avons décelé dans c.ette unité communale Ie lieu ou 
Ie ger,me même, la cellule ,constituée de la société se 
trouve à hauteur d 'homme » (p . 18). Mais les com
munes qu'il s 'agit de fédérer ne sont pas des com
munes « données » ,par l'histoire, des «\sociétés 
doses » « dont on ne voit pas très bien comment 
elles pourraient entrer finalement en communica
tion les unes av,ec les au tres» (:p . 18). Ce sont des 
cellules sociales renouvelées pa,r la Révolution de 
l'Ordre Nouveau', et appelées comme teHes à exer
cer non seulement des fonctions administratives 
mais des fonctions ,de justice, de législation et de 
gouvernement - à l'exception de celles constituant 
« un résidu qui encombrerait inutilem.ent les rouages 
de la vie communale» ou sortant des « limites na
turelles de la compétence et des possibilités commlll
nales » ( p. 20) qui seront à hon droit assumées par 
l'état. Mais celui-ci n'est plus qu'un serviteur, un 
sous-produit de !'acte révolutionnaire qui a donné 
naissance aux communes et ,perpétue dans les struc
tures appropriées les valeurs personnalisantes de 
l'Ordre Nouveau . Ces structures sont éminemment 
Ies « cellules », les groupements et Je Conseil su
prême, or,ganisme « supra-constitutionnel », ex
pression suprême de la Communauté, non déten
teur (1à la difféf.ence de l'Etat actuel) de la con
trainte inconditionnelle mais compétent pour mettre 
en action, dans des cas exc.eptionnels, Ie pouvoir 
qui la détient ( 17). 

Sur Ie plan des moyens à mettre en reuvre ,pour 
faire triompher ces principes, l' équipe de l'Ordre 
Nouveau a été, il faut l'avouer, assez discrète; il 
se pourrait qu 'elle n'ait pas surmonté de façon sa
tisfaisante la contradiction qu ' elle devait sentir 
exister à !'époque entre la nécessité d'intervent:ons 
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immêidiates dans i'économ1e ou dans fa iutte foter'
national,e ,et la condamnation qu'elle p roférait hau
tement d'une direction im.primée à la société - à 

toute société - par une organisation du type E tat 
ou gouvernement . 

Mais, même limité au plan critique t idéal. 
!'apport de l'Ordre Nouveau est loin d'avoir été 
négatif, car il a permis de .mieux comprendre quelle 
situation malaisée était celle du f édéralisme dans 
Ie :monde d'alors, quelles devaient être les condi
tions de son institution et ,comment tout de ait com
mencer par une claire perception et, si possible, un 
anéantissement des équivoques touchant sa na ture 
et sa signHication . 

§ 3. - Un objet de scandale pour l'esprit 

Serait-il scientifique de prendre son parti de 

l 'ambiguïté foncière apparue dans les ,pages précé

dentes ? Nous ne le pensons pas. 

La guerre 19.39-1945 et son après-guerre on t vu 

ressurgfr cöte à cöte les diverses acceptions du 
fédéralisme. Chacun de ses grands courants, qu 'il 
soit « hamiltonien » ou «proudhonien» , n'accepte 

l'emploi du mot «fèdéralisme» que dan Ie sens 

qui lui est propre; chacun poursuit !'apologie et la 

construction de son fédéralisme ; ainsi va s'agran

dissant Ie fossé entre les deux courants aussi bien 

d 'ailleurs qu ' entre les juristes , pratidens, et les 

doctrinaires. 

Ces deux constructions, ces deux images du fé
déralisme, l' une favorisant, l'.autre anéantissant 
l'Etat , sont-dles com.patioles l'une avec l'autre? Ne 
doiv,ent-elles pas ,plutöt s' exdlure? Et, d· s lors, Ie 
fédéralisme, impossible à définir, sinon de façon 
cont,radictoire, ne confine·-t-il pas à l'absurdité? 

Avant de se résigner ,à accepter un s i mauvais 
usage du Jangage ( et de la pensée), il va t la ,peine 

de se demander si - et ,par quel effort ? - les 
deux images de notre télémètre ne ,pourraient pas 

enfin se •confondre et fournir une seule notion du 

fodéralisme capable d'englober toutes les variantes 
et ,d 'en rendre raison. 

(16 ) Arnaud DANDIEU, Y a-t -i l un seuil entre cité et huma
nité? Are. de Philosophie du Droit, n• 1·2, 1933. 

(17) Sur tous ces poi n ts, on consult.era plus spéclalement les 
no• 31 et 40 de Ja, revue Oràre No1iveau . 
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il. LES CHEMINS 

DE LA CONVERGENCE 

Au moment de nous mettre en quête de chemins 
de convergence, il n 'est ipas super:flu de jauger 
plus -exactement Ie problème. 

§ 1. - Jaugeage du problème 

Le scandale que constitue .J' existence de deux 
fédéralismes n'est pais nouveau du tout. Il a défrayé 
la méditation des publicistes depuis longtemps, car 
ils n 'ont pas pu ne pas Ie rencontrer , et l'un des 
reproches que !'on a fait récemment à l'un des ,prin
cipaux doctrinaires du fèdéralisme, Althusius, est 
que, l'-ayant rencontré , il ne l'a peut-être même pas 
conçu clairement ( 1,8) . 

Et si Ie problème qu 'il ·recouvre n 'a pas été ré
solu, c'est qu'il est fort ardu. Pour Ie rèsou.dre, il 
faudrait arriver, en effet, à démontrer que J.e fédé
ralisme est égal à lui-m.ême soit ,qu'il •comporte 
soit qu'il ne comporte pas un mécanisme de con
trainte inconditionnelle et de hiérarchisation per
manente de la société, c'est-à-dire qu 'il suscite ou 
non un appareil politique ( v. supra p. 5 n. 2). Cette 
formulatàon du problème est peu encourageante et 
tient de la quadrature du cercle ... 

En fait, la question comporte un petit nombre 
de réponses possibles : 1 ° On peut nier .J'opposition 
des deux fédéralismes, ou 2° On peut l'atténuer au 
maximum ; mais nos précédents développements 
nous semblent .faire justi1ce de ces deux attitude-s 
et il n'y a clone pas à s'y ,attarder. 3° On peut s'en 
tenir à un empirisme pur et simple peu, soucieux de 
défünitions théoriques. Beau.coup d' esprits de qua
lité, parce qu 'ils se veulent hostiles ,à toute systé
matique, à tout sectarisme, adoptent cette attitude. 
On s 'accommode alors d'une définition dont Ie 
type est : « Le fédéralisme est l'unité dans La dri.ver
sité ». Définition si vague que tout Je monde rpeut y 
souscrir,e à condition de n 'être ,pas un fanatique du 

talitarisme. Définition dont on serait tenté 
ecnre qu'elle n 'est pas fausse , n'était .sa 
ollesse même : elle ne porte à concevoir aiucune 

distinction sûre entre J.es « unité:s dans la diversité » 
qui sont du fod-éralisme et celles qui n'en sont pas . 
Et pourtant quel usage brillant n'a-t-il pas été fait 
de cette formule? Il suffit de lire, pour s'en con
yaincre, la leçon admirable de clairvoyance et de 
iness-e psychologi,que prononcée sur ce thème en 

1955 par Gastön Bergèr au Cent.re d 'Etudes Médi
terranèennes de Nice ( 19) ou Ie Panorama de la 
pensée fédéraliste de H. Brugmans (20) ou encore 
la suite d' études recueillies dans Ie volume coUec
tif. L'Ere des fédéra1tions ( 21). On s'y rend com,pte 
aussi de ,c,e que, dans la mesu~,e ou ces auteurs dé
passent la descrii,ption .de pratiques variées pour 
s'élever à la conception d'un principe d'organisa
tion qui les justifierait, J.e fédéralisme signi.fie pour 
la plupart d'ent·re eux constitution d'une sodété 
politique dans laquelle des coHectivités (locales 
ou professionne1les) sont appelées à donner un 
avis à une collectivité supérieure (J'Etat, rpar exem
ple) qui peut passer outre. lei Ie fédéralisme n'est 
donc pas destitut-ion ni même, plus sim.plement, 
exorcisme de l'Etat ; il est encor,e aménagement de 
l'Etat favorable à l'expression des opinions « lo
cales », mais ces opinions, une fois exprimées, ont 
peu d_'influ,ence vraie sur la formation des décis,ions 
politiques. Un décor est en place qui pouuait ac
cueillir Ie fédéralisme mais Ie fédéralisme n'y est 
pas garanti . 4° On peut enfin tenter d'intégrer 
l'opposition des deux .fédéralismes ,dans une syst•é
matisation qui justifie aussi bien leurs diff érences 
accessoires que leur ressemhlance iprofonde, leur 
communauté de souche. 

C.est à cette quatrième attitude que nous nous 
consacrerons désormais. 

§ 2. - Trois tentatives 

Dans les trente dernières années, trois tentatives 
nous par:aissent avoir, chacune à son tour, -fourni à 
la théorie générale du fédéralisme un palier qui 
lui manquait jusqu'alors et d'ou elle a pu et peut 
encore s'élancer pour de nouvelles progressions. 

A. - Georges Scelle. 

En 1932, Georges Sce.Ue a présenté pour la pre
mière fois une systématisation très poussée du f é
déralisme considéré comme l'un des phénomènes 
par lesquels s' exprime et s'organise la s'Olidarité 

(18 ) Voir Jes observations de P. JEANNIN, dans J. TOU
CHARD, Hist oire des Idées po!itiques , P .U.F., 1959, t . I , p. 297 ; 
comp. !'opinion de M. PRELOT, Histoire des Idées po!itiques, 
Ze édit. Da lloz, 1961, n• 159, pour Jequel « Althusius est pleine
ment dan& !'esprit du fédéralisme ». 

(19) Introduction psy cliolooique et phi!osimhique aux pro
b!èmes du f édéra!ism e, dans L e Jédéralism e, par divers, P.U.F ., 
1956, p . 11. 

(20 ) Edit. La Colombe, P a1·is, 1956. 
(21 ) P aria, Pion, 1958. Coli . Tribune Libre. 
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sociale . Phénomène de fait, mais aussi phénomêne 
de droit, c 'est-à--dire impliquant un devoir d'ooois
sance du su,jet de l'ordre fédéraliste aux normes 
constitutives de ce dernier . L'explication que Scelle 
donne de ce devoir est la suivante : à la source de 
la validité de l'ordre ,fédèrahste ,est une norme .du 
Droit des gens suivant laquelle toute convention 
librement condue entre groupes sujets du Droit des 
g,ens ,produii t .des eff ets juridiques et mérite la ga
rantie sociale dans la zone régie par cette conven
tion . Il montre ensuite comment les groupes so
ciaux ont de plus en plus tendance à s'unir par des 
liens conventionnels en constituant des solidarités 
de plus en plus larges et par conséquent de ,plus 
en plus étayées, les supérieures garantissant l'exis
tence des solidarités moins larges et moins élevées. 
Il mont:re .enfin comment les solidarités ainsi consti
tuées ont tendance à institutionnaliser leur fédéra
lisme, c,e qui l'amène à ,présenter une véritable re
vue des diverses sociétés dans lesqueJ.les il décèle 
du f édéralisme et finalement à déf inir les conditions 
communes de tout fédéraHsme : super,position de 
deux ordres , autonomies, participation. 

Peut-être G . SceUe s 'est-il un peu fiacilité les 
choses par la manière dont ,il a nié la distinction 
fondamentale entre Etat fodéral et Confédéra
tion : il l'a niée simplement, semble-Ul, parce qu 'il 
n'y a pas, pour lui, de souveraineté de l'Etat et 
qu ' ainsi la totalil:é des formes fédéralistes n ' est 
qu 'un .Ient dégradé alfant de l'Etat fodérel Ie plus 
strict à la Confédération la plus läche. Ce qu'il ex
,pliqu-e sans doute moins clairement encore, c' est 
comment, parl:ant du principe normati,f imposant, 
selon lui , l'ohéissance à la norme fédérale conven
tionnelle , il en arrive à justifier l'Etat fédéral dans 
lequel l' accord des volontés entre grou,pes sociaux 
sujets du droit des ·gens est finalement ,peu appa
rent. Cependant ses mérites sant grands. D'abord 
sa synthèse est, sur Ie sujet, la ,première à être aussi 
complète, aussi concrète. Ensuite elle est construite 
totalement en dehors de l'opNque traditionnelle 
,propre aux •juristes : elle voit dans Ie fédéralisme 
un mode très large d'aména,gement rdes rapports 
sociaux ,et non uniquement des ra,pports étatiques 
ou intier-étatiques. 

Utilisant et adaptant fort à propos les vues de 
Duguit, leur f.ai,sant produire sans doute plus que 
ce ,dont ce dernier les croyait capa:bles, porté par 
la vogue gxancLissante, après Je pr,emier con Hit mon
dial, d'un droit international riajeuni et centré au-
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tour de l'idée - pacifiste - d 'organi.sation totale 
du monde, G. Scelle fait échapper Ie fédéralisme 
aux servitudes confortables mais rétrogrades du 
positivisme dassique. Il franchit la frontière qui. 
traditionnelleiment, sépare Ie Droit de la Sociologie 
et pénètre profondément sux Ie domaine de cette 
dernière. CEuvre inventive et grande, car elle donne 
au fé.déralisme une audience nouv.elle da s l'opi
nion, si même certains de ses détails peuvent sem
bler aujourd 'hui ,dépassés et discutables. 

B. - Alexandre Marc. 

La pensée de Scelle était Ie fait d 'un hom.me de 
science, qui analyse et synthétise en termes objec
tifs une xéalité historique. L'ceuvre d'Alexandre 
Marc ,est d 'une autre trempe. Nous par.Jans ici non 
de celle constituée par sa contribution à f O rdre 
Nouveau, difficile à dissocier de celle des autres 
membres de •cett,e équipe, mais des livres, « ill6pi
rés » a-t-on éc·rit récemment ( 22), qu 'il a publiés 
depuis 1945 ( 23) . A chaqu,e fois dl a fai t franch ir 
une nouvelle étape à la constitution d u fédéralisme 
en tant que projet. 

L'exemple de Proudhon est là pour démontrer 
qu 'AJexandre Marc n 'est pas ,Je premier à « pro
jeter », au ,sens le plus fort de ce terme, I fédéra
lisme. Mais, gräce à lui, Ie fédéralisme peut être 
de :plus en ;plus conçu comme .une réalité historique 
conc·rète, un système partioularisé de civilisation , 
avant ide devenir une total ité à la fois idéelle et 
structurelle. Sur la forme nouvelle de civilisa tion 
qui commence à nous a,pparaître sous son eff ort 
d'analyse, Alexandre Marc n 'a cessé de j,eter les 
lumières les plus vives, les plus fécondes . Il a été 
en outre toujours, et .demeure, soucieux de faire 
aller de pair la construction doctrinale et la con
structton institutionnelle du fédéralisme; c'est dire 
qu'il s'agit d'un militant, mais d'un type e. ception
nel. d 'un militant capable d 'éclairer et d'appuyer 
son action sur une 1formation philosopruque peu 
,commune. D'ou son effort ipersévérant d 'approfon
dissement critique des bases d u fédéralisme, de
meurées, il .faut Ie reconnaître, q uelque peu incer
taines chez Proudhon. Il est, comme celui-ci, apötr.e 
d'une rupture absolue avec l'ordre unitaire et 

(22 ) G.W. SCHMELTZ, Bilan de !'Occident, 1961, p. 391. 
(23 ) 1947 : Princi pes du f édéra!isme (en colla.bora.tion a.vec 

Robert Aron ); 1948 : A hau teur d ' homme ; 1955 : Civilisation en 
sursis ; 1959 : Europe, t erre décisive; 1961: Le déchafnement f é
déraliste. 
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« stato-national », de Î'échtication de rap.ports sö
ciaiux sui-vant des normes intéigralement fédéra
listes, c'est-·à-dire rejetant toute concession à !'uni
tarisme et s'étendant à la totalité des rappors so
ciaux . Comme lui encore, guetté par un certain 
millénarisme : son Déchaînement fédéraliste, cou
ronnement actuel de sa pensée, lui paraît vraisem
blablement la restitution à ses contemporains, en 
ter,mes ,de vérité, d'une réalité sociale dont les in
terpr·étations en vogue ne donnent que des images 
fallacieiuses. La simp.Ie vérité, pour lui , est que 
seule, une attitude fédéraliste peut permetke 
l',adaptation réciproque de l'homme et de l'univers . 
Le réalisme commande donc de tout fatire pour 
donner à cette attitude toutes ses chances histori
ques. Cela ne va pas sans problèmes ... 

Parmi les aspects originaux de cett.e ceu:v-re, il 
faut faire figurer en premier lieu i-ci Ie souiei avec 
lequel eet auteur a toujours cherché à équilibrer 
f,ermement la tendance dissolvante résu,ltant de 
la reconnaissance des autonomies loc,ales et la ten
dance unifiante résu ltiant de l'attribution aux col
lectivités supérieures de tout c,e qui ne peut être 
assumé ipar les collectivités plus petites. Peu de 
fédéralistes ont rpoussé •à ce point Ie sens de l' in
te11pénétration des divers niveaux sociaux mis en 
ceuvre par l,a fédéralisation . Autre rparticularité : Ie 
fédéralisme de Marie conserve une gronde fluidité 
ou adaptabi.Jité -gräce à l'existence -d'un Gonseil Su
prême dans lequel et par l'action duqiuel Ie Iédéra
lisme institué doit gard.er toute la plasticité, la 
spontanéité du fédéralisme conçu. 

Il va de soi qu 'en élev,ant Ie fédéralisme à la 
hauteur d ' une véritable doctrine -de salut social, 
une telle ceuvre rend praüquement sans ·intérêt l'op
position entre !,es deux conceiptions du 6édéralisme 
mises en évidence plus haut. Cette oipposition est 
bien se-oondair,e au regard -de !'antagonisme majeur 
qui .dresse, d'une part, touites les sociétés unitaristes 
contre, d'autre part, toutes les sociétés fédéralistes. 

C. - Dusan Sidjanski. 

Face aux ceuvr·es de G . Scelle et d'A. Marc, Ie 
livre ,publié en 1956 par D. Sidjanski (Fédéralisme 
amphictyonique) peut paraître assez mince. Toute
fois son auteur nous semble avoir vu, plus daire

menit qu 'au-cun autre , J.a ,d.ivergence intrinsèque 

1
dont souff re Ie fédéralisme, et propoSlé la meilleure 

formule ,capable jusqu'à ce jour de rapprocher, du 

ntöîns par leurs intentions, J,e f édéralisme des ju
ristes et celui des ,philosophes. 

Cette conciJ.iation se fait, selon D. Sidjanski 
( 24) , dans une perspectiv,e empruntée à Hege-l et 
sur Ie 1pJ.an du- développement Ie plus large de l'His
toire. L'histoire du Droit lui paraît animée d'un 
mouvement de dégagement et de « reconnaissance » 
des personnalités les unes par les autres. Ce mou,
vement, dit-il, est « amphictyonisme ». Quand les 
personnalités <1·insi ,dégagées et reconnues sont des 
collectivités et non des individus, l'amphictyo
nisme est dit « fédéralisme ». Ce dernier est un 
moyen ,de rendre plus active , plus efficiente, la to
t·alité globale Jédéralisée, ,à partir de l'idée que la 
rnconnaissance permet à la ·collectivité reconnue 
de faire apport de toute sa force à la collectivtité 
qui, la reconnaissant, permet son existence. 

Cette schématisation achemine à l'.idée que les 
deux grandes structures fédéralistes , Etat féidéral et 
Confédiération, sont deux formes diff érentes -
mais pas jusqu' à la mpture - de la « reconniais
sance » et du procédé de liaison des collectivités 
J,es unes aux autres qui est indispensable si elles 
doivent -continuer á constituer ,ensemble une tota,lité 
globale ( 25) . 

Même si, de ce fait, l'espèce ,de ,contradiction in
terne recélée dans Ie t,erme « fédéralisme» n'est pas 
réduite, eHe est ·rendue beau-coup rplus tolérable du 
fait de la mis-e en vedette d 'un principe commun 
aux deux form es de f édér,alisme. 

§ 3. - Positions communes 

Les tentatives qui viennent d 'être rdatées ne 
sont~elles pas Ie signe d'un mûrissement de !'opi
nion ? On peut Ie penser, rien qu',à en juger par 
la manière dont Ie problème du fédéra.Jisme se 
trouve étudié dans d'autres ouvrages -aussi signifi
catifs que ceux de C .J. Friedrich, G. Burdeau, Ch. 
Durand, déjà cités supra, p. 5 n . 1 ou J. Buchmann, 
A la recherche d'un nouvel ordre international 
( 1957). De toute.s .parts, la même impression domi-

(24 ) Op. cit., nota.mment, pp. 9, 53, 91-93. 
(25) En outre, elle fait justice d 'une objection : non, Je fédé

ra.lisme n'affa.iblit pas la totalité fédéralisée puisque les col
lectivités r econnues font pl'ofiter celle-ci de leur a.ctivité, ta.n
cl is qu'il n 'en est pas a.insi des collectivités m éconnues et mé
oontentes . « A l 'efficacité fondée sur Ja, cont ra inte "• écri vions
nous en 1950, dans l'Evolution des Rappor t s po l iti ques depu is 
1750, « (Ie fédéra.lisme) ne substitue-t-il pas une autorité fondée 
sm• un assentiment aussi unanime qu ' il se peut? » (p. 244 ). 
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ne : ,les diverses formes de fédéralisme sont tout 
aussi étroitement par,entes l'une de l'autre autant 
que divergentes en des directions oprposées . Le 
choix de la variante répondant à des besoins de 
fécLéralisme historiquement définis .dépendrait clone, 
observe C.J. Friedrich (26), uniqu,ement du point 
de savoir si les objectLfs ,Jocaux existant dans une 
totalité fédéralisée sont ou non « suffisammenit forts 
et cohérents pour maintenir ou pour constituer en 
groupes autonomes les subdivisions ». 

Notre ouvrag,e sur l'Evolution des rapports po
litiques depuis 1750, (P.U.F ., 1950), dans son 
chap. X (l'intégration fédérahste, solution ration
nelle?) reflétait, lui aussi , -cette tendance à la sys
tématisation globale de l'ensemble des ex,périences 
et aspirations fédéralistes , tendance évidemment 
puisée tout d'abord dans l'enseignement d,e G. 
Scelle. Aujourd 'hui nous ,pensons que les itentatives 
ci--dessus et ce1les qu 'elles ont inspirées onit consi
dérabJement diébroussaillé les a:bords du sujet que 
nous nous sommes imposé. En joï,gnant leurs en
seignements à ceux résultant des débats entrepris 
,dans le même temips s;ur Ia méthodologie des 
sdences sociales il paraît possible de dresser une 
liste de ,positions communes jetant de ,premières 
lueurs très iprècieuses sur la spécifkité d 'ensemble 
du fédéraiisme (27) . 

A. - Une base de départ. 

Dénombrons clone les points d'accord qui nous 
s,emblent acquis. 

1. Le fédéralisme est avant tout une structure de 
la :sociétlé ( et non une philosophie, comme on Ie dit 
parfois) ; c'est comme tel qu'il tombe sous Ie sens, 
est objet d'ex,périence historique et, par conséquen,t, 
d 'étude scientifique ; 

2. Cette structure met en évidence certaines di
versités, certains divages que comporte la société 
et que Ie fodéraH:sme utilis,e en les consolidant ; 

3. Cette mise en évidence est possible ,parce que 
Ie fèdéra:liiste croit à l' existence de ces divernités, à 

leur opportunité et à leur légitimité : il les cherche. 

4. Le fédéralisme rnpose clone sur un pluralisme 
naturel de la société; sans ce dernier, il n 'est pas 
concev:able ni durable; une ,pluralité de par,ticula
rismes est s,a condition fondamentale ; 

5. Le fiédéralisme repose aussi sur un pluralisme 
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instituë, reconnu et projeté :par le Droit, agent so
cial de garantie des valeurs légitimes ; 

6. Il est aussi jugement de fait sur la société : la 
société ·est 1fédéralisée ou f édiéralisable ; 

7. Il est aussi jugement de valeur : il faut, il est 
juste que la sodété soit .fédéralisée ; 

8. U s'agit donc d 'une structure qui traduit un 
programme social et éthique tout à la fois . Ce q ue 
le f édéralis,te reconnaît bon et souhaitable c' est un 
monde dans lequel chaque h om me est Ie centre 
d 'un nombre incakulable de rapports dans Ie 
champ et ,par l'intermédiaire desquels il exerce sa 
liberté d'être responsable : centre de réception, 
d'é mission, de transformation, d' infonmations, d 'in
f1u'ences, de services, de biens, et<:. ; certains de 
ces ra1pports sont jugés d'une nature ou d 'une im
portlance telle qu'ils font l'objet de !fégimes spé
ciaux qui tantöt les protègent contre les intrusions 
des au tres collectivités (autonomie ) tan töt iper
mettent aux hommes engagés ,dans ces rapports 
d'influer sur Ie destin de l'ensemble des groupes 
(ou du groupe de groupes) engag-és dans es rap
ports similaires (participation ) ; ce dernie r carac
tère donne donc au fédéralisme Ie caractère d 'un 
pluralisme pas uniquement horizontal, mais verti
cal. 

9. De ce fait, Ie fédéralisme est un esprit autant 
qu'une structure ; la structure y témoigne d'un es
prit et .J' esprit peut être à son tour inspirateur de 
formes compati.bles avec son g.énie mais encore non 
apparues, historiqu-ement ( car il ne saurait être en
chaîné .par l'histofre ,du passé ) ; c'est ainsi q ue Je 
f édéralisme peut passer par suricroît pour une phi
losophie sociale, morale, ou même une philosophie 
•générale; 

10. L'esprit du fédéralisme est un esprit d'affi r
mation et de protection de l'homme situé, c' es t-à 
dire de la personne (individu particularisé muni de 
ses diverses responsabilités et les exerçant lihre
ment) , de l'homme-personne ; 

11. La société 1fédéralisée sera donc éminemment 
protectrice ,de la ,personne et des groupes dans les
quels ,et 1par lesquels elle est située ; elle sera ,d 'a u
tant plu:s protectrice que c-es g.roupes se seront ,pas 

(26 ) Op. ci t ., p . 164. 
(27) Une ébauche de cette liste figur-ait déjà dans no tre chro. 

nique : F édéra!isme des d octrinaires et f édéra!isme des savant s. 
Revue fra ncaise de Science Politique , 1956, pp. 902-905. 
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seulement objets de ,protection mais agents de leur 
protection en vertu aussi bien de leur autonomi•e 
que de leur participation; 

12. L' effet de libéootion de la :personne produit 
par le féidér,alisrme sera d'autant ,plus complet et 
assuré que Ie rapport ,politique de type unitaire sera 
éliminé ,d'un plus ,grand nombre de domaines : à 

la limite, toute la société fédéraliste deviendrait 
un immense engrènement de :partiöpations multi
ples de groupes autonomes. 

Ces diverses propositions exposent une situation 
très différente de !'unitarisme. Celui-ci est égale
ment une structure et un esprit mais qui ne .protè
gent ni la personne ni les groupes : ils tendent, au 
contraire, à « départiculariser » les unités sociales 
élémentaires, à ne les protéger qu'en ce qu 'elles ont 
de commun avec les autres, à les égaliser au plus 
grand nomhre des autres. Dans ses variant,es décen
tralisatrkes ( c'est-à-dire centralisatrices a-vec mo
dération) ou totalitaires (pathologie de la centra
lisation), il conduit toujours l'homme à subir les 
ukases du ,pouvoir , soit avec révolte ( contraire à la 
paix pol,itique), soit avec indifffrence ou lassitude 
( contraire à la dignité de l'homme, qui est dans sa 
responsabilité clairement conçue et consciemment 
assumée). Au contraire, pour reprendr-e un mot 
prêté par un journaliste à un illustre contemporain, 
Ie fédéralisme empêche l'homme de se «portuga
liser » ( 28), de se désintéresser. Une humanité ainsi 
organisée serait-elle en « révolution » comme cer
tains aiment le répéter? Elle serait en tout cas sûre
ment en rénovation. Le fédéralisme apparaît clone 
bien comme le chef d'un monde nouveau, une forme 
distincte de civilisation (29). 

B. - Persistance du problème fondamental. 

Toute:fois, la constatation de certaines conver
jgences entre des doctrinair,es et des prof.esseurs, 
des milit•ants et des savants, ne répond pas complè
tement 1à la question principale posée dans eet ar
tide. Elle ne réduit pas ipso facto à l' état d.e sim
tples variantes d'une notion dernière et fondamen
t ale du fédér·alisme les définitions hamiltonienne et 
proudhonienne de ,cel ui-ei. Les dév,eloppements pré
cédents ne ,peuvent fo.ire que la distribution du 
comman,dement et de l'obéissance ne soit très dif
féremment assur•ée dans l'un ,et l'autre cas . 

Bien plus : dans la ,première formule, Ie :fédéra
isme Jaisse su:bsister, sous Ie •couvert de l'Etat fé-

déral, !'unitarisme dans l'Etat ( un unitarisme tem
péré) ; dans la seconde, Ie fédéralisme sup.prime 
la permanence de la 'hiérarchisation. Dans le pre
mier cas, il y a hien encore politique mais il n'y a 
plus matière spécifique ,à étudier : f édéralisé, l'Btat 
demeure J'Etat, l'Etat personnifié, foncièrement 
unitaire. Dans Ie second, il y a bien matière spéci
fique mais il n'y a plus société politique. Le ra,p
,prochement de •ces deux positions ne .puJvéris,e-t-il 
pas tout espoir de jamais démontrer l'unité fonda
mentale des deux fédéralismes ? 

§ 4. - Fédéralisme et communauté de sécurité 

Pourtant, nous c•royons au contraire que le fé
déralisme peut être complètement com,pris ipar utili
sation d'une théorie extérieure à la science politi
que stricto sensu : cette théorie, qui aippartient plu
töt à la théorie généflaile ,de la science des sociétés, 
est la théorie de la communauté de sécurité ou de 
J' intégration sociale ,à laquelle une brochure de 
K.W. Deutsch , Politica[ Community at the inter
national level ( 30), a donné un re lief particulier . 

(28) J.R. TOURNOUX, Secrets d'Etat, Pion, 1960, p. 223. 
(29 ) Une connaissance superficielle du fédéralisme et de ses 

conditions peut laisser croire que la relève des gouvernants par 
ties hommes nouvea.ux, " fédérali stes "• c'est -à-dire u11e banale 
prise de pouvoir par des éq uipes gouvernantes nouvelles, est 
finalement l'objectif essentie! du fédérali sme. Naturellement. 
pour beaucoup, Ie fédérali sme n 'est pas g ra nd 'chose cl e plus. 
Na.turellement aussi l'in,stauration de l 'ordre fédéraliste ne 
peut aller sans élimina.tiop des hommes de !'unit a ris me. Ma is 
Ie fédéra li sme n'est pas une banale substitution de princes les 
uns aux a.utres : il est un ordre neuf dans lequel Ie Rapport 
social, sous tous ses aspect;;, y compris le Rapport politique, 
échappe a ux pratiques non fédéralistes . Il ne peut donc s'in
staller et durer que, si ses hommes sopt suffi sa rnment forrnés 
à cette optique. Telle est sans doute la difficulté la. plus 
grande qu'il doit vaincre. Elle n'est pas décourageante, cepen
dant : les Monarchomaques du XVIe siècle ont la.ncé des idées 
qui ont abouti deux cen t cinqua nte ans plus ta.rd et Ie commu
nisme marxiste a mis un siècle à devenir ce qu'il est. La per
sévérance da ns l'éducation de !'opinion est Ie !)rix des révo
lutions. 

(30) New York, Doubleday and Co, 1954. - Celte brochure 
tire s011 existence d'une étude entreprise a lors par le Centre 
de r echerches de l'Université de Princeton sur les institutio ns 
politiques mondiales concernan t les problèmes fondamenta ux 
liés aux efforts de l'humani té pour établir une organisa t ion 
internationale pratique da11s les c ircons tances con temporaines . 
C'est pourquoi !'au teur écrit fort justement: " Le problème 
fondamental de l a politique et de l 'organisation internationa
les est la création de conditions dans Jesquelles des r elations 
sta.bles et paisibles entre é tats-nations soient poss ibles et pl·o
ba bles" (p. 33). Mais il sera.it aussi exact de dire: Ie problème 
fonda.mental de la politique et de l'organisation internes est 
Ja création de conditions dans lesquelles des rel a tions stables 
et paisibles ent1-e m embres des états-nations soient possibles et 
probables. La q uestion eet donc, da.ns les deux cas, de savoir 
comment des groupes d 'hommes peuvent parvenir à l'état de 
"communauté de sécurité "· Et c'est pourquoi toutes les rela
tions soci a les et intersocialee, qu'elles soient internationales 
ou inrernes, nous paraissent rclever de la théorie de la com
munauté de sécurité. 
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A. - Une théorie~cld. 

Qu'-est~ce qu'une communauté de sé<:urité? C'es.t 
un groupe en éóat id'intégration, c'est~à-d-ire « dans 
lequel a été obtenu un sens de Ia communauté, ac
compagné d'institutions et de pratiques, formelles 
ou non, suffisamment fort et répandu pour donner 
la certitude raisonnable qu,e l'évolution des rap
ports des memhres du grou,pe se produira padfi
quement » (c'est-,à-dire sans recours à la violence) 
« pendant une longue période de temps » ·( 31). 

Sur cette définition, K.W. Deutsch 9reffe une 
division .générale des communautés en « non~inté
grées », ou .règne l'insécurité, et en « intéigrées », 
qui sont les communautés de sécurité ( 32) . Il ne 
pade plus ensuite des premières et passe directe
ment à ,l'étude des moyens de .parv,enir à l'intégra
tion, à ,l'état de communauté de sé,curité. Ces 
moyens sont cumulativement (fig. 1) : 

1. Le procédé dit de politica[ amalgamation, fu~ 
sion de plusieurs unités politiqu,es en une seule ; 
mais ,ce procédé n 'assur,e pas for,cément ,l' absence de 
violence; il faut qu'il soit complété par l'un ou l' au
tre des procédés de la catégorie suivante; 

2. Un ,ensemble de cinq procédés tencLant à 
constituer les membres d'un groupe en unité so
ciale par : a) création .d 'une communauté de sen
timents et d'usage ou b) développement des simi
litudes, c} développement des échanges (ce qui 
rend les échangistes complémentaires), d) adapta
tion mutueUe ( sens suffisant des besoins, récipro
ques ,permettant de ·répondre ,toujours congrûment 
aux demiandes du voisin) , e) renonciation pure et 
simple ,à l'emploi de Ia for-ce. 

Cette construction est très intéressante. Nous ne 
croyons cependant pas souhaitable de I' adopter 
telle qu,eille. Il nous semble qu 'en y apportant une 
légère mod,ifi.cation, il est possible ,de tirer de la 
théorie de la communauté de sécurité des con
clusions beaucoup plus éclairantes encore. 

La modifkation que nous proposons .procède de 
Ia réflexion suivante : la distinction en grou,pes 
« intégrés » et groupes « non intégrés » est d'un 
intérêt purement statistique et ne saurait donner 
lieu à aucune conclusion utile. On peut clone la 
néglig,er (33). En revanche, aucun groupe socia1 
( 34) n'échappe à la re-cherche de la sécurité miais 
-cette tendance revêt deux formes bien distinctes : 

a) une forme politique, celle que Deutsch décrit 
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<:omme politica[ amalgamation, ·et eed qu' elle soit 
a.ccom,pagnée ou non de I'unif.ication socia<le ; 

b) une forme non~politique, car on peu t imagi
ner des groupes hostiles à adopter la .forme politi
que sans être ipour autant in,différents a u ca ractère 
padfique et sûr ,de I.eur insertion d an s la société 
,plus large à la,quelle ils a1ppartiennent ; une forme, 
non politique, de communauté de sé<:urité résultera 
alors de il' eimploi de tous I.es moyens aurre q ue Ie 
moyen :politique (qui est établiss ement d 'une domii
nation) ; or, cett·e forme de ·rapport exclusive de 
toute domination, elle est hien connue : c'est la 
forme diplomatique, qui repose sur l' éga lité juri
dique des interlocuteurs et sur leur accord. 

Sdon nous, l'un et l'autr·e procédés d 'établisse
ment de Ja communauté de sécurité, q ui est toujours 
r,echerchée dès qu'il y a contact social, différen,t 
simplement par la ,présence ou l' absence d e la « po
litical amalgamafoon ». 

Nous considérons clone •qu 'il existe deux ma
nières de parvenir à la communauté de sécurité : Ie 
procédé politique et Ie procédé d iplomatique. 

A .Ja ,différence du second, Ie premier comporte 
constitution d 'une machine à .sélectionner a utor itai
rement les conduites ; nous reconnaissons en lui 
l'objet d'étu,de de la science politique. A u. contraire, 
Ie procédé diplomiatiqu,e n',est pas objet direct de 
science politique; il ne Ie devient, en quelq e sorte, 
que ,par oppo.si,tion ou extension e t p arce q ue la 
science politique ne peut ignorer d élibérément ce 
qui, dans I' environnement social , est l,e con tra ire 

direct de son ,propre objet. 

(31) Les tenues de cet te défi n it ion son t empruntés par 
DEUTSCH à Richard W . VAN WAGENEN: Reseanh in t l, e 
internat ional Or ua.nization Field (Princeton, 1952, pp. 10-11) • 

(3i) K .W. Deutsch observe, à propos de ce vocabulaire, que 
les termes « intégtation » e t « communa.uté de sécurité • l ui 
pa.vaissent préfé rables à ceux d ' « unification politi ne • et de 
"communa.uté politique » p a.ree que ces dernière& p en traînen t 
pas nécessa.ir ement abandon de la. violence - violence orga.ni
sée a.lors - sur. nne gra,nde échelle entre les participant de la. 
communauté . Or, c'est pa.r rapport à la suppt ession de t.oute 
violence que J.a. théorie des r ela tions i nternationale , obj et es
sentie! de sou ouvra.ge, entend se situer . Selon Deutach, Ie 
terme « intégration » exclut au contraire tou t reeours à la vio
lence et inclut tout processus capable de procurer des habitu
des et des institutions petmetta nt d' attendre une pe.ix dur a ble 
avec ou saps mise en commun des ins titutions politiques. 

(33) Bien entendu, on peut continuer à compter da ns un 
groupe de « non-intégrées » toutes commu.n a.u tés qu i ont échoué 
à devenir communauté!'> de sécuri té, m a is cela est san s consé
quence. 

(34) Par oroupe social, nous e utendons une collection d'indi 
vidus ou de groupes en conta.ct les u.ns aveo les a u tres. 
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1 ntégration 

Po.litical 
amalgamation 

+ 
a au b, c, d, e * 

( ou : Communauté 
de sécurité) 

=t= Non intégration 

Procédé 
politique 
(science 

politique) 

=I= 

Procédé 
diplomatique 
(hors science 

politique) 

! 
(Communauté de sécurité) 

:~ Pour la signification des lettres a, b, c, d, e , voi r au texte six alinéas plus haut . 

FIG. 1. 

Nous avons résumé ci-,dessus en deux schémas 
l' essentie! de la classi.fication de K. Deutsch (fig. 1 ) 
et ,de celle que nous y substituons ( fig . 2). 

B. - Place des fédéralismes dans la théorie de la 
communauté de sécurité. 

·RiaippTochons les •fédérelismes des diéfinitions qui 
précèdent et nous verrons aussitöt apparaître cer
tains enseignements intéressants. 

1. Fédéralismes et procédés d'établissement des 
communautés de sécurité. 

Tout d'abord, nous n 'éprouvons aucune difficulté 
pour .reconnaîtr,e dans Ie fédéralisme « hamilto
nien » un exemple de communauté .de sé-curité de 
type ipolitique : ses ,oaractères sont ceux mêmes. de 
la politica[ amalgamatian, .et il comporte un aip
pareil (complexe ) ,d,'autorité spécialisé dans la s.é
le-ction des conduites, même si les caractères de eet 
appare~l sont très différents de ceux d'un appareil 
unitaire. Symétriquement, et par suite de notre mo
dHication au -raisonnement de Deutsch, pas d 'ob
stade à reconnaitr,e dans Ie fédéralisme « proud
honien » une communauté .de sécurité de type di
plomatique ,puisqu'il repose sur des contacts en
tre èg1a•ux (35). 

Mais attention à la conséquence : il va de soi 
qu 'assigner la place ci-dessus au fédéralisme 
« proudhonien » c 'est •concevoir du même coup qu'il 
n · est pas objet de science politique ; faute d' être 
politificatrke ou politi,f.iante, une communauté de 
sécuTité de type diplomatique échappe à 'la science 
politique; cependant, chassée de la science poditi

ue, elle n'en .demeure .pas moins objet de science 
ociale, ou de science des relations intersociales 

( éventu,ellement int·ernationales) dont la ,théorie de 

FIG. 2 . 

la communauté de sécurité, dans .sa plus grande 
éten-due, est une pièce importante. 

En même temps, voilà donc démontré à titre 
préliminaire que les Hens entr,e f édéralisme et poli
tifi.cation ne sont pas aussi étroits et nécessaires 
qu'on a l'habitu,d,e de Ie c.roire, qu' en pensant « fé
dérelisme » on ne pense pas toujours « politifica
tion » stricto sensu. que Ie premier excède large
ment les limites de la seconde ( 36), et que )' un et 
)' aut•re sont justiciables de deux disöp.Jines diffé
rentes. 

2. Fédéralismes. unitarisme et pure diplomatie. 

Si fédéraJ.isme « hamiltonien » et ,fédéraHsme 
« iproudhonien » entrent facilement dans les deux 
catégories opposant commun,autés de sécurité de 
type poUtique et de type diplomatique, ils ne s 'y 
ramènent pas purement et sim,plement ; il.s ne coïn
cident ipas ét.roitement avec cette opposition : il 
exist•e ,du politique en ,d,ehors du fédèralisme hamil
tonien et du diplomatique en dehors du fédéralisme 
proudhonien. 

En effet, en premier lieu, ,entre !'unitarisme pur et 
simp Ie ( U) et .Je fédéralisme hamiltonien ( F') , il 
subsiste de grandes différences qu,e révèle !'ana
lyse des .procédu,res de prise des dédsions : 

- dans Ie cas de U, la procédure de prise des 
,dédsions peut être exprimée ( dans une organi
sation démocratique, s ' entend) par les formules 

SI 
(1) D=--+ 1 (formule la plus fréquente) 

2 

(35) En !'absence de la modification opérée par nous, il 
nous semble a u contraire que Ie fédéralisme ptoudhonien de
vrait rester en dehors de la théorie faite par K .W. Deu tsch de 
la communauté de sécurité, fau te de politica! amal.yamation. 

(36) On, verra plus loin que la politification, elle aussi, est, 
en un certain sens, plus large que Ie fédéralisme. 
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ou 

'SI + SC' + SC" ... + Sen 
(I bis) D=---- - ---+ 1 

2 

SC' + SC" ... + Sen 
( ]ter) D=------+ 1. 

2 

- dans Ie cas de F', la formule devient 

SI SC' SC" Se11 

(2) D = (-+ l) + (-+ 1) + (--+ l) ... +(---+ l). 
2 2 2 2 

Dans ces formules , D symbolise la décision, for
melle ou non, attendue ; SI : la somme des individus 
constitu,anit Ie grou,pe 1politique total étudi-é ; SC' . 
SC", SC11

, la somme des voix représentati\nes des 
individus constituant la première, la deuxième, la 
n"" , des collectiivités reconnues ent·re lesqueUes se 

SI 
répartit Je groupe pohtique total SI;--+ 1 : la moi-. 2 

tié des individus plus un ( ou la moitié de leurs voix 
plus une) , c' est-à-dire la majorité des citoyens con-

SC' SC" sen 
sfüuant Ie groupe total ; - - + 1, - - + 1.--+ 1: 

2 2 2 
les volontés de la premièr·e, deuxième et nm• des 
collectivités reconnues •au sein du grou,pe t otal. 

Dès fors elles peuvent se lire ainsi : 

- dans Ie cas (1) : 1a déciision est I' reuvre de la 
majorité des citoyens ; 

- dans Ie cas (Ibis) : ceHe de la majorité du col
lèg,e -constitué par !'ensemble des c•itoyens et les 
divers groupes reconnus ; 

- dans le cas (Jter) : celle de la majorité du col
lège constitué par les divers groupes reconnus ; 

- d1ans .Jie ,cas (2) : la décision ,résu:lte de l'accord 
de la majorité des citoyens, .dans leur ensemble, 
avec la majorité de chacune des collectivités 
reconnues , s · exprimant comme telles. 

Absent dans les hypothèses J, 1 bis et J ter, Ie f é
déralisme s'inter,pose au contraire dans l'hyipothèse 
2 : il opère une spéci,f ication dans !'unitarisme de 
la formule J mais sans abandonner complètement 
la structure de hiérarc'hisation ,de l' ensemble du 
groupe, sa subor,dination à la majorité des volontés 
individuelles qui est au fond du ,procédé politique ; 
cette suhordination met en lumière un élément poli
,tique qui ne ,procède ,pas des exigences proforudes 
du fédéralisme . 

D 'autre ,part , il n 'existe pas moins de différences 
entre fédéralisme proudhonien ( F " ) et diplomatie 
pure et simp Ie (DIP) ; ces diff érences tiennent à 
ce que Ie fédéralisme proudhonien propose ,plus ou 
mains certaines structures et habitud,es préconsti-

22 

tuées contractuellement que la diplomatie Eaite au 
jour Ie •jour ne comporte ,pas : 

dans Ie cas de F ", Ia ,procédure de prise de dé
cision est alors symbolisabl,e par I'équat1on : 

SC' Se" sen 
(3) D= (- -+ 1) + (--+ 1) ... + (--+ l ) ; 

2 2 2 

et dans Ie cas de DIP, par 

SX SY SN 
(4) D= (-+ 1) + (-- + 1) ... + (-+ 1) . 

2 2 2 

Dans cette dernière équation, on voit apparaître 
de nouveaux termes : SX, SY, SN ; ils symbolisent 
les volontés des collectivités quelconques e.ntre les
qu-elles peut se dérouler Ie jeu dip lomatique. 

Dès lors , la formule (3) signifie l'hypothêse dans 
laqudle les décisions résultent de J'accord des di
verses cdllectivités appartenant à la zone circon
scrite par ']' ade fondateur d e la communauté de 
sécurité de itype diplomatique considérée. 

( On ne saurait néghger cette nuance par l'effe t 
de l,a,quelle 1es grourpes donnent à leurs relations 
un caractère organisé générat eur de phé omènes 
inconnus de la simple ,diplomatie et dont l'inst itu
tion des « organisations intem ationales » est un 
exemple très important). 

Et la formule ( 4) signHie que les décisions na is
sent là de l'accord des collectivités quekonques qui, 
en ,dehors de toute obligation pr·éétablie, acceptent 
d ' entrer en contacts diplomat,iques et de conclure 
leur négociation. 

Mettant :alors à profit la ,rema rque iprécédemment 
fa ite qui ,permet de ,considérer procédé politique et 
proc,édé diplomatique comme deux volets de la 
même théorie générale, nous pouvons dres er l,e ta
bleau, suivant (fig. 3 ) dans lequel les quatre for
mules .de J'unitarisme (U), .du fédéralisme de type 
politique ( F') , ,du ,fédéralisme d e type dip! matique 
( F " ) et de l,a d~plomatie pure et simple (DIP ) se 
grolllpent deux à deux et , Ie tout , dans le cadre de 
la communauté de sécurité : 

Le tableau 3 fait ressortir une constatation très 
importante : 1e fédéralisme, sous ses d,eux formes, 
occupe toute sa partie médÏ'an e ; il couvr toute la 
zone des procédés de constitution de la commu
nauté de sécurité comprise entre l' unita·risme et la 
diplomatie sans fédéralism e. Cela pom:rait bien êt re 
une ,définition générale du fédéralisme et, en tout 
cas, permet de parvenir à une telle définition. Cela 
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DIP 

SI 
D ::= - + I 

2 

SI SC' 
D= (- + 1) + (--+ 1)+ . . . 

2 2 

du type poli tique +-

Politi ficatior, 

, ........ ··•··· ....... ············· ·· ····•··· ········ ................... .................... : 
1) Procédé politi que 

SC' SC" SX SY 
D=(--+1)+(--+ 1) + . .. D = (--+ ll+(-+ 1)+ ... 

2 2 2 2 

-,>- du t ype diplorr,ati que 

Non-pol itif icati on 

•· ······ ···· ·· ········· ···· ······································ ·············· ·· ······· ·· ··· ····· ··=-
2) Procédé diplomat ique 

t 
•------------------- Communauté de sécu rité __________________ _j 

FIG. 3·~ 
* Pour la lecture du tableau, voi r les onze alinéas p récédents du t ext e. 

faölite aussi l' apprédation de la place qui revient 
au fédéralisme parmi les diverses formes d'organi
sat ion sociale. 

La consra.tation et la définiition qui prècèdent ont 
un grand avantage : entièrement indifférentes aux 
définit,ions habitueilles, elles saisissent le ,fédéra
lisme dains ce qu'H a d e ;plus simple; ,elles lu;i don
nent un « tranc » commun à ses deux variantes ; Ie 
fédéralisme apparait comme un moyen d' accession 
à la sécurité exclusif aussi bien de l' unitarisme que 
de l' atomisme diplomatique ( ou isolement) ; et ce 
moyen d ' accession se relie tantót au procédé poli
tique, tantót au procédé diplomatique d' établisse
ment d e la commiunauté de sécurité ; il est, en 
quelque sorte, à cheval sur l'un et fautre procédés 
de « sécurisation ». 

3. Fédéralismes ou fédéralisme ? 

Cependant, la situation même occupée .par ce 
<< tronc reommun » ne sug·gère-t-e.Jle :pas qu 'entre •fé
déralisme de type ,politique et f édéralisme de type 
d~plomatique, il sUJbsiste une opposition assez con
sidérable pour interdire de .parler du Jédéralisme 
comme d 'une méthode homogène d 'aménagement 
de 'la société et obliger à parler plutöt des fédéra
lismes, de deux fédéralismes irréductibles l'un à 
J'autl'e? 

a) Discussion. 

Une réponse affirmative à cette question semble
rait justifiée. En effet, le procédé ,politique et le 
procédé diplomatique ,de constitution des commu-

nautés de sécurité reposent sur des principes très 
différents . Dans la mesure ou le procédé politique 
accu,eille 1le fédéralisme, il postule .Ja 1parti<:ipation 
des collectiV'i,tés dotées de l' autonomie à Ja pl'ise de 
décisions politiques, leur partid pation ès-qualité, 
c' est,.,à-dire s•ans submersion de ces collectivités 
dans Ie corps politique global. Dans le fédéralisme 
de twe diplomatique, en revanche, aucune procé
dure semhla'ble ·de ,prise de décisions n 'existe ni ne 
peut exister (ne serait-ce que :par la raison qu'il ne 
s'y iprend pas de dècisions politiques 1proprement 
dites faute de t oute suboodination des membres 
du ,groupe total soit les uns aux autres soit à une 
autorité commune ) . Dès lors ne voit-on pas assez 
mal quefles ressemblances permettraient de rappro
cher les deux types de fédéralisme ? 

Toutefois, il y a , dans cette ,argumentation, com
me une illusion d'optique. 

Ce qui , dans le fédéralisme de typ e diplomatique, 
n • existe 1pas, ce ne sont pas des décisions maté
rielles ou même formelles communes ; i1 en est qui 
sont dues aux concours de volontés des collectivités 
associées ; ce n 'est pas la participation de chacune 
des collectivités autonomes à des procédur.es d 'ou 
peut sortir une décision ; cette dernière procédure 
existe et la portée matérielle de la décision à la
queHe elle peut conduire sera circonscrite par les 
limites de l'accord intervenu. Ce qui manque c' est 
quelque chose de tout différent des partidpations 
élémentaire:s : c',est l.a participation à la procédure 
de type diplomatique de la totalité du corps social, 
de la totalité du corps politique que pour,raient con-
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stituer les diverses coli1'ectivités : c'est la ,par,ticipa
SI 

tion .de SI, ,c'est l' expression d e -- + 1. Cett,e 
2 

,participation manque parce que dans I.e fédéralisme 
de type diplomatique, rien n 'est fait pour fondre en 
une ,communauté globale J'ensemble des individus 
constituant les collectivités confédérées. Aucun 
org,ane, aucune ,procédure ne permettent la parti
cipation d.e 1:a com.munauté globale. Celle-ci ne 
s'exprime pas . 

Mais, dès lors, ce n'est pas par leur fidélité ou 
leur infidélité au pluralisme que les deux fédéra
lismes diff érent, ce qui interdirait de condure à leur 
parenté 1profonde : tous deux favorisent toujours 
la non-con fusion ( la non-abso11ption en un tout uni
taire) des collectivités-membres qui est la ra,ison 
profonde du fédéralisme ; ils diff èrent seulement 
par l'étendue et la force de la soli,darité globale 
qu 'ils créent , le fodéralisme de type diplomatique 
donnant à J'uni,fication , à J'influence de !'ensemble 
moins que Je fédéralisme de <type politique. Mais c-e 
par quoi ils se ressemblent (la distdbution, Ia, plu
ralisation d.e J'influence politique) est sûrement plus 
important ,pour Ie fédéralis:me que ce par quoi ils 
diffèr·ent ( J' a-ccession à J'inifluence politique de la 
totalité globale) et c'est 1pourquoi on peut penser 
que leurs différences sont peu de chose au ,prix de 
leurs caractères communs. 

b) Valeur identificatrice de la participation . 

Nous proposons de clore cdte discussi,on en affir
mant que le consentement donné ou refusé par cha
que membre d' une fédération de type diplomatique 
est, au fédéralisme de type diplomatique, ce que 
la participation des communarU.tés-membres à la 
f ormation de la décision globale est au fédéralisme 
de type politique. 

L'u,n et J'autre sont les deux grandes .formes de 
la partic-ipation des coJ.lectivités membres , cheville 
ouvrière de tout fédéralisme. L'un et J'autre ratta
chent ·au fédéralisme ,Jes ensembles ainsi aménagés , 
,assuren't, du point de vue ,fédéraliste, leur équiva
lence, les identifient (,dans tous 'les S•ens du mot) . 

A insi , la différence de l'un à J'autre Jédéralisme 
se rèduit finalement à une d iff érence dans la ma
nière dont la partkipation s'exerce dans chacun 
d 'eux. Mais la ,paritk~pation est sauve. Il y a ,tou
jours pa•rltió,pation des unités « locailes » à l'établis
sement d'un ordre global, mais tantót (F' , fédé
ralisme de type ,pohtique) , cette participation est 
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mis·e en ceuvre par étaiblissement d'un droit su,pé
rieur, Je droiit interne de 1-a communauté 1fédéralisée, 
tantót ( F ", fédéralisme de type diplomatique, elle 
J' est par parallélisme des droits locaux in ternes, 
multiples et naturellement risquant de se gêner les 
uns les autres. Enfin, cette d iff érence de procédure 
ne peut em,pêcher J'un et J'autre types d 'appartenir 
à une catégorie générale ,profondément une (37). 

Cette catégorie est Ie ,fédérali sme, qui ,repose tou
jours sur une répartition d,e J'autorité entre plu
sieurs groupes au tonomes et parti-c~pants (J'autono-
mie étant la condition de la partidpation, et, la par
ticitpation, 'i'un des modes d 'exercke, l' une des rai
sons d 'être et J'une des •garanties de !'auto omie ). 
Dans Je cas du fédéDalisme de type ipolitique, la 
répartition se fait en maintenant une certaine 
su:bordination des niveaux locaux ·au niveau global. 
instance suprême. Dans Je cas ,du fédéralisme de 
type diplomatique, cetrt:e hiére·rchisation est exdue, 
au ,profit d'une simple coopération entre ides grou
pes de même niveau et égaJ.ement participants. 
Dans les deux cas il se dègage toujours un ordre 
supérieur aux éléments groupès, iplus r iche et plus 
astreignant, il est vrai, en cas de fédér'al me d e 
tyipe politique. Mais , dans tous les c·as . ce n'est 
jaimais une autorité simple qui gourverne l'ensemble; 
c'est le tout compos·é qui se gouv.erne, tout com1posé 
consititué itantöt comme un appareil politique ( F ' ) 
fortement articuilé, .tantöt comme un collège social 
(F " ) fortement démembré. 

Non, les carnctères p.ropres à ·chacun des deux 
fédéralismes n' éclipsent pas l'unÎlté notionnelle 
d'ensemble du fodéralisime. Le recours commun a u 
procédé de la ,participation constitue un uissant 
fucteur d ' équivalence, d 'identification J'un oà 1' au
tre des deux ifodéralismes. 

C. - Unité notionnelle fondamentale du fédé~ 
ralisme. 

1. Récaipitulation. 

Désormais .nous pouivons dire : Ie ·f édéralisme 
consiste dans J'instauration d 'un ordre social gldbal 
également hostile à !'unitar isme et à !'atomisme 
grä•ce au jeu ,combiné de la participation et de !'au-

(37) Bien entendu, on ne doit pas conclure de cette identifi
cation fondamentale des deux procédés à l ' identité de leurs 
effets. Ces effets son t a ussi différen ts que Ie sont leurs condi
tions de fonctionnement . Mais les rapparts analysés au texte 
permetten t de définir jusqu'oû ! 'on peut a.lle r sans sortir du 
fédéralisme. 
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tonomi,e. La condition première en est ila plurahté 
consciente et entretenue des acteu,rs sociaux aiptes 
à en émettre ou garanitir les normes. FédémJiser les 
rapports sociaux c'esrt &c•epter ou provoquer l'ins
tauration d 'un tel Ol"dre social; Ie .féidéralisme com
porte ialors deux variantes suivant que l'émission 
ou la garantie des normes g1lobales résulte de la 
participation par composiition instituée des divers 
niv,eaux d'au,torirté ( fédér,alisme de type politique) 
ou. 1de ila participation ipar coopération ( f édéralisme 
de type diplomatique) . L'une et l'autre for1mes sont 
les deux aspects de la théorie du fédéralisme ; 
celle-ci n 'est à son tour qu'une partie de la théorie 
de la communauité de sécurité dont la mise en reu
vre p eut comporter , aussi hien, f emploi de procé
dés non-fédéralistes (de type politique ou d iiploma
tique eux aussi) ; en •revanche, une seule de ces 
formes intéresse directement la théorie pdlitique : 
Ie ,f.édérailisme de type ,politique, Ie seu,l constäu,tif 
cl' une société politifiée. 

Cette synthèse possède à nos yeux Ie mérite de 
pel'mettre aux images divergentes du fédéralisime 
de se ,:apiprocher jusqu'à n 'en faire plus qu'une. 
Chacune d'elles se ·retrouve dans notre défini<t:ion 
mais cette fois La contraiCÜiqtion est expliquée et, 
donc, aboli son effet dés,astreux sur !'esprit. Oui, Ie 
fédérallisme est , ,parfois, reoonstitution de l'Btat ; 
pa11fois encore, destruction ou absence de l'Etat. 

Mais l'Etat constitué 1fédérailistement et l'ordre 
fédéraliste aff.ranchi de l'Etat sont les deux bran
ches d 'un même arbre, deux :aspects d'une même 
tendance ,directrice obéissant au désir d'instaurer 
un 011dre sans unitarisme ni atomisme. Cet ordre 
est d ' aiUeurs caipable de hien des nuances : les pro
cédés de type politique et de type diplomatique du 
fèdéralisme sont les deux termes ex.trêmes d 'une 
vasite gamme de st ructures relatives au deg,ré d'arti
cUilation de l' apparei,l pohtique entre 1lesquelles la 
société fèdéralisahle peut choisir et qui se combine 
d 'ailleurs avec les quat•re autres gammes par raip
por.t auxquelles toute société politique se situe ( 38) . 

La partidpat ion et ses modes sont les marques 
essentidles auxqudles on reconnaît la présence ou 
!'absence du fèdéra.Jisme ; leur apparition et leur 
dispadtion signalent la frontière entre deux mondes 
sociaux très diff érents, l'-un fédéraliste , l'autre ex
térieur et étranger au fédéralisme . 

D'une phrase brève nous pouvons dire en,core : 
« Le ,fédéralisme, c'est la prég,ence au tout des élé-

ments J·ocaiux reconnus, en tant que tels » (.forme 
précise donc d 'uni té dans la diversité ( 39) . 

Cette présence peut résulter ,d 'une ,grande quan
tité de procédés. Chaque fois ,qu 'elle est décelable. 
il existe là du fédéralisme, à quelque de.gré. Cha
que fois qu'elle s 'obscurcit, il y a gliss1ement soit 
vers il'unHarisme, soit vers la dissolution ,du grou.pe 
( atomiSIIlle) , c ' est-à-,dire franchissement de l 'une 
des deux limites séparant le f édéralisme de ce qui 
n ' est pas lui . 

2. C@ractère justificatif de nos propositions. 

Cette définition éclaire et justiifie bien des traits 
du fodéralisme déjà rencontrés. 

Pai,ce que pluralité d 'autonomÎ'es agissant en ipar
ticiipation, il est dialogue dains les relations oi,ga
nisées entre .représentants des intérêts gldbaux 
(quand d en existe) et représentants das intérêts 
locaux ; .~l est ,clone divergenc,e et convergence, ten
sion, équfübre plus ou moins précaire et ouver.ture 
permanente à l' espoir de ·changements, peut-être 
modiques mais, s' il Ie faut, répétés et insistants. 
Parce qu'organisation, sous la forme d 'intérêts 
Hmités, des différ,ences que !'unitarisme refuse de 
roconnaît•r,e et dont l'addition quahfie et distingue 
la personne réelle, particulière, singuhère, id est 
personnalisme, il introduit à un ,personnalisme uni
versel (ou à un universalisme de particularités) ; 
nous pensons mê:me qu'il n 'est nullement exclusLf 
d'un existentiialisme authentique - c',es,t-à-dire dé
,gagé des scories .de la mode et du snobisme. 

Perimettant à ,chaque personne d' ex primer totale
ment ses divers points de vue aux divers niveaux 
auxquds elle peut les faire entendre utilement et 
par suite les rendre influents, il est la forme la 
plus :fiidèle ,à il' esprit initi<ail de la démocratie : celle
ci ne peut pas être « gouvernement omnipotent de 
la ,majorité la plus large qui se dégage du groupe 
considéré » mais, plutöt, « participation de chaque 
personne à l'autodétermination des groupes et de 
la série des groupes auxquels elle aippartient » ; 
nous indinons même à penser que les sour·ces les 
plus profondes du fédél'a,lisme sant dans les con-

(38) Ces a u t res gammes on t tra.it au degré du con t role exercé 
sur les posses•seurs, de l 'appareil politique, à l'étendue du oom
m andement exeroé pa r eux , a u degré d' intensité de la con
ti,aipte qu'ils déploient, au degré d'ouvertu re ou de fermetur e 
d'un grou pe socia l donn é à !' universalisme: v . P. DUCLOS. La 
r,o l i t i f ica,tio n , OJJ: cit. , pp, 56-62 et 69, et supra, p, 5, n. 2. 

(39 ) Au contraire, !'unitarisme est « la non-présence au tout 
des éléments locaux en tant que leis "· 
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c,eptions mères ,de lia déimocratie avec lesquelles une 
rupture dramatique s',est ,produite depuis une cen
taine d 'années ( 40). Le ,fédéralisme est enfin l'a:mé
nagement socilal qui fait Ie moins reposer l'autorité 
sur la cont-rainte et cherche à s'assurer ,au maxi
mum, à tout instant, l'assentiment des mem.bres du 
grOl.lipe. Sans exclure pour autant Ie développe
ment ,des sentiments et des •pratiques de sOilidarité 
de !'ensemble. 

Qu'il s 'agisse donc d 'aspects subjectifs ou d 'as
pects objecti.fs, Ie prisme f.açonné ,dans les pages 
préicédentes a J.e pouvoir de ramener à la conver
gence bien des manifestations plus ou moins dis
cordantes du fédéralisme. Son emploi conduit à 
reconnaître à ce dernier une spéciJidté, une dureté, 
un volume capahles de produire dans les sociétés 
qui 1' accueillent une civilisation particulière et très 
originale. La divergence intrinsèque a disparu : il 
reste deux modes d 'accomplissement différents, 
mais ·convergents. d'une même et unique forme 
d'organisation sociale. 

CONCLUSION 

N 'hésitons pas à le redire : la Science politique 
esit incaipable de rendre raison à e,Lle seule de tout 
Ie fédéralisme. 

Elle en est incapable parce que son objet prQpre 
est la 1pohti:fication ·alors que Ie Fédéralisme n'est 
pas, dans toutes ses variétés, un moyen de ;politifier 
la société : sa tendaillCe serait plutót de faire pa~ 
raîitre ,les diverses •variétés du fédéraJisme comme 
inconcihables et de rompre ainsi l'homogénéité de 
ce phénomène social pour,tant profondément un, 
comme on ra vu. 

C'est :pourquoi, .plus spécialement encore, Ie vo
cabulaire et les intentions de la Science politique 
traditionnelle - ou plutöt •traditionaliste, c-eille qui 
se veut étroitement centrée sur l'étude de J'Etat -
- sont d'un faible secours dans J'approche et l'in
terp.rétat:on du •fédéralisme : ,elles ne conviennent 
que partidlement. 

Mais ·que !'on ,quitte Ie terrain de la Sdence po
litique pour sollidter Ie concours de la sociologie 
générale et la difficulté dis,paraît. Le fédéralisme 
devient alors totalement explkable au niveau Ie 
plus èlevé, celui de da pl1us compréhensive des deux 
Sciences ( 41 ) et des trois théor-ies ( 42) entre les-
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quelles il est pa•rtagé. Ce niveau n 'est pas celui de 
la Soience politique. 

La théori-e générale du fédéralisme, tout en met
tanit 1à profit la ,pensée ,des juristes et des théori
ciens de l'Etat, doit la ,dépasser, exploiter tout ce 
qui peut être su des relations sociales et s'élever 
jusqu'à une concepóion syst•éimatique du fédéralisme 
applicable qu,els que soient les groupes élémen
taires en cause. ,De son cóté, la théorie gé érale de 
l'Etat eHe--<même ·gagnera à l'emploi de concepts 
étrangers à la Science politique et à son msertion 
dans Ie cadre de la théorie ,générale du fédéralisme 
(les Etats ou les groupes d.'Etats sont des collecti
vités fédéralisables ou déjá fédéralisées) . 

Le fédéralisme est possible avec ou sans Etats 
comme unités élémentaires. Ou encore : l'Etat n 'est 
pas nécessaire à la mise en ceuvre d u principe fé
déraliste. Telle est sans •doute la conclu ion ma
jeure à laquelle nous som.mes p arvenus. 

Condus-ion majeure parce qu 'à contre-courant 
des habitudes dominantes : celles-ci sohdarisent 
étroitement Et,at fédéral et fédéralisme, donc ,f édé
ralisme et pollitifi,catlion. Or , avec ou sans Etat , le 
fédéralisme est autre chose que de la ,polit1fica tion . 

Même lorsqu'il est politifi.cation, i,I y a joute quel
que chose d'autre. 

Il apparaît comme la voie d 'accès des sociétés à 
l'état ,de communautès de sécur.iité ,par Ie moyen de 
la participation, en tant que tels, des groupes dont 
elles se composent ,à I' élaborntion et au ma ntien de 
l'ordre ·gldbal, à l'exercic.e de l'aiutorité ,gfobale. Et 
ceci quelles que soie.nt la nature et la forme de cette 
autorité : que celle-ci soit ou non politificatrice. Et 
,mssi : <JUdles, que so:ent la nature et la fo11me de 
cette participat•ion, pourvu qu'elle ne se trad uise 
pas par itme ahsor,ption ,des unités élémentaires d ans 
le tout. 

On peut trouver cette ,définition exagérément r i
goureuse, d'une part, un peu courte, de l'autre, et 
,penser qu'à ce prix Ie ,fédéralisme n 'est ut-être 
pas aussi rêpandu que les apparences ou la termi
nologie en usage Ie feraient croire. Mais ue peut 

( 40 ) lei s'impose une prise en considération toute particulière 
du livre de J. ROVAN, Une idée neuve: la Démocratie, Seuil, 
1961, dont ce thème constitue un axe essentie!. 

(41) La Science politique et la Science générale de lit Société 
(42) Théories de la communa.u té de sécurité, du fédéralism~ 

et de la politification. 
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être Ie 1fodéraliSIIlle sinon prédsément cette forme 
particuHère ,d 'amènagement social en dehors de la
queJ.le il n'y a plus que réduction à !'unitarisme ou 
désag·régation atomisatrice d'un ensemble sooial? 
Et comment ne pas voir qu'un critère aussi sévère 
permet de sélectionner plus sûrement et plus .fa.cile
ment les faits sociaux, d' en éliminer certains comme 
étrëmgers au 1fédéralisme et d'édifier avec coox qui 
demeu·rent une théorie générale comportant autant 
de 1paliers qu'H Ie faut pour rendre raison des poily
morphismes et métamorphoses d'une forme d'orga
nisation sociale dont la complexité n'est pas niée? 

Le fédéralisme est donc cela, ou il n' est rien ( et 
il faut alors bannir l'usage du terme). Il a te sens 
ou il n'en a aucun. 

Cette définition générale ouvre en outre des di
redions ,de reche«:hes fort intéressanrtes touchant, 
par exemple, les trois su,jets qui, avec celui des spé
cificités respectiv:es du f édéralisme et de .J' unita
risme ( 43), permettraient d' achever la théorie 
générale du f.édéralisme, à savoir : les comporte
ments réels des sociétés fédéralistes, les rayons 
d'action aotue,ls du ,fédéralisme et ,de !'unitarisme, 
les facteurs de iformation et de déformation des uni
vers cor·resipondants . 

Dans cette perspective très générale, il en est de 
l'Etat fédéral et de la Confédération d'Etats 
comme i,J en est de l'Etat lui-même dans lia série des 
formes politiques ; ils ne sont que des temps parti
culiers, des ,moments localisés d 'un uni-vers histo
rique - ce!lui ,du .fédéralisme - qui embrasse tous 
les temps, tous Ies lieux, toutes les IPOssibilités : des 
incorporations particulières des virtualités proipres 
au fé.d,éralisme. 

Mais on peut inverser cette perspective. On peut 
aussi considérer Ie 1fédéralisme du point de vue pro
prement politique, celuii de la distribution du com
mandement et ,de l'obéissance par Ie moyen d'un 
appareil spédalisé, du point de vue ,de la politifica
tion. Alors il apparaît comme I'état d'une société 
qui, tout en évitant !'unitarisme et !ia diésintég·ra-

ltion pure et simiple, atteint soit 1à une politification 
proprement dite, soit à une poliüfication de rem
placement, mais toujours .par Ie moyen ,de la parti-
i,pation des unités élémentaires à l'ordre global en 

tant que telles ; de ce fait il est incor1poration dans 
e ;phénomène politique d'une. r·echerche du consen

sus poussée :à son plus haut point et là est sans 

doute pour la Science politique son originalité, Ie 
principe politique propre ,dont il est porteur. 

Fédéraliser n'est clone pas toujours politifier. 
Politi1fier n' est pas davantage toujours fédéraliser. 
Fédéraliser et politi'fier sont seulement deux m:a
nières différentes de .faire de l'organisation sociale 
entre lesqueUes .il existe les •rapports que nous avons 
décrits, et cette iparenté profonde -qu'institue la par
ticipation. Mais Ie politicologiue juge foncièrement 
bifide un •concept que Ie sociologue esti:me, au con
traire, .profondément un. L'opinion •du premier est
eUe amenée à se modi.fier au fur et à mesure que 
la Science politique est envahie par la Sociologie ? 
Leurs avis ne font--ils que refléter Ie degré de péné
tration de ces deux sdences l'une par l'autre? 
Seule l'histoire des sciences pourra •répondre un 
jour ,à ces .questions. Force est seulement de consta
ter qu.'il existe là, entre deux sdences, deux théo
ries, deux situations parentes les unes des autres, 
une sor,te •de « frottement » au. sens musical du 
terme. Il est bien difficHe de I'éviter et il faut se 
contenter d'en tirer les meilleurs effets 1possi'bles. 

Peut-on avoir indifféremment ['ecours en toute 
circonstance à I'u.n ou l'au.t·re de ces deux principes 
d'organisation? Sont-ils exdusi!fs l'un de l'autre 
ou peuvent-ils coexister et à quelles conditions ? 
Que! compromis sont ,possi,bles entre eux ? Quel 
peut être l'im:pact du fédéra:lisme sur l'organisation 
sociale générale ? 

Autant de problèmes abstraits et scolas.tiques en 
apparence seulement. En fait notre époque de ré
volutions profondes, répétées, progressives - cu~ 
mulatives - les pose de façon pratique bien qu'en 
des termes inédits jus·qu'ici. Gar les poser c 'est se 
-demander .final.ement lequel, de !'unitarisme ou du 
,fèdéralisme, et , dans ce dernier cas, du tyipe ipoliti
que ou du type diplomatique, est Ie plus apte à as
surer l'avenir padfique de l'Homme à l'époque ,de 
l'énergie atomique, de l'au.tomation, de l' astronau
tique et de ... la Science politique. La question n 'est 
pas inactuelle. On peut bien penser ,qu'une meil
leure connaissance de la nature et des relations des 
grandes formes d'aiménagement ;de .la société ,im
porte à la •réponse que nos contemporains recevront 
de l'Histoire: - ou, plus exactement, d'eux-mêmes 
par les mains de l'Histoire. 

(43) Sujet a uquel correspond Je présent article. 

27 

Dit artikel uit Res Publica is gepubliceerd door Boom bestuurskunde en is bestemd voor anonieme bezoeker


